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Conformément au Règlement sur le rapport annuel d’un ordre 

professionnel, ce rapport présente les principales activités de 

l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec pour 

l’exercice financier débutant le 1er avril 2015 et se terminant le 

31 mars 2016. 

Veuillez noter que le générique masculin est utilisé sans 

aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le 

texte. Il désigne aussi bien les femmes que les hommes.
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Monsieur le Président,

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous présenter le rapport 
annuel de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016.

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments les plus distingués.

Madame Stéphanie Vallée
Ministre de la Justice
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles

Madame la Ministre,

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous soumettre le rapport 
annuel de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 
pour la période se terminant le 31 mars 2016.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma 
considération respectueuse.

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A.
Présidente et directrice générale
Orthophoniste et administratrice agréée

Monsieur le Président,

Conformément à la loi, c’est avec grand plaisir que je vous adresse 
le rapport annuel de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes 
du Québec pour la période se terminant le 31 mars 2016.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A.
Présidente et directrice générale
Orthophoniste et administratrice agréée

Montréal, le 17 juin 2016

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale
Gouvernement du Québec
Hôtel du Parlement

Montréal, le 17 juin 2016

Madame Stéphanie Vallée
Ministre de la Justice
Ministre responsable de l’application  
des lois professionnelles

Montréal, le 17 juin 2016

Monsieur Jean-Paul Dutrisac
Président
Office des professions du Québec

lettRes de  
pRésentation
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VIsIOn

L’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 

est une organisation dynamique, pratiquant un leadership 

rassembleur et une approche collaborative orientée vers la 

réponse aux besoins de la population.

Symbole d’excellence, gage de qualité, l’Ordre réunit des 

professionnels compétents et engagés collectivement dans 

la réalisation de sa mission.

La synergie ainsi créée contribue à faire de l’OOAQ une 

référence, notamment dans le domaine de la santé et de 

l’éducation, en matière d’intervention auprès des clientèles 

présentant des troubles de la communication.

MIssIOn
L’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 

(OOAQ) a pour mission d’assurer la protection du public au 

regard du domaine d’exercice de ses membres soit l’audition, le 

langage, la voix, la parole, la communication et leurs troubles.

Pour favoriser l’accès à des services de qualité à la population, 

l’Ordre contrôle l’admission aux titres d’orthophoniste et 

d’audiologiste, soutient le maintien et le développement de 

la compétence de ses membres et surveille la qualité et l’inté-

grité de leur exercice professionnel. 

L’Ordre s’assure également de mettre à la disposition de la 

population une information transparente qui facilite une 

meilleure compréhension des mécanismes de protection du 

public disponibles et des recours possibles. Afin de favoriser 

une prise de décisions éclairée par les élus et les citoyens, 

 l’Ordre réalise aussi des activités d’information et de préven-

tion et prend position dans les débats de société concernant 

notamment la santé et l’éducation.
VALeuRS

Pour réaliser sa mission de protection du public et maintenir 

la confiance de la population, l’Ordre des orthophonistes et 

audiologistes du Québec adhère aux cinq valeurs suivantes :

 › cOMpÉtence ;

 › IntÉgrItÉ ;

 › rIgueur ;

 › trAnspArence ;

 › cOllAbOrAtIOn.

mission, vision  
et valeuRs de l’ooaQ
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MAndAt
en plus d’être le leader stratégique et le porte-parole de l’orga-
nisation, le président d’un ordre professionnel voit son mandat 
précisé dans la loi. Ainsi, comme stipulé à l’article 80 du Code 
des professions, le président exerce un droit de surveillance 
générale sur toutes les affaires de l’Ordre. Il préside notam-
ment les séances du Conseil d’administration en plus de s’assu-
rer de la saine gouvernance de l’Ordre, selon les dispositions 
de l’article 62.

Les principales fonctions de la direction générale consistent 
à mettre en œuvre les orientations et les décisions du Conseil 
d’administration en gérant l’ensemble des opérations de la 
permanence, incluant les ressources financières, humaines, 
matérielles et informationnelles. 

sAIne gOuVernAnce
Les élections au Conseil d’administration ont été l’occasion 
d’accueillir plusieurs nouveaux administrateurs. l’Ordre a 
investi de façon significative dans la formation de ses diri-
geants afin de leur permettre de s’initier à leurs nouvelles 
fonctions. les sujets abordés portaient sur les rôles et les 
responsabilités des administrateurs, les communications 
entre les différentes instances d’un ordre, l’équité procédurale 
et le déroulement de réunions efficaces. tous les administra-
teurs ont aussi assisté au Colloque des dirigeants des ordres 
professionnels ayant pour thème la gestion des risques. l’inté-
gration de ces différents concepts et leur mise en application 
devront faire partie des objectifs de développement à poursui-
vre au cours du prochain exercice.

en août, l’Ordre a participé à la consultation de la ministre 
de la Justice, responsable de l’application des lois profession-
nelles, portant sur le premier volet de la réforme du Code des 

professions. cette consultation a été réalisée en vue de la prépa-
ration d’un projet de loi visant à moderniser la gouvernance 
des ordres professionnels. la perspective du dépôt de ce projet 
de loi a notamment entraîné une accélération des discussions 
entre les administrateurs à propos du modèle de gouvernance 
de l’Ordre. 

en matière de réglementation, l’année a été couronnée par 
l’aboutissement du vaste chantier de modernisation du Code 
de déontologie de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec. la rédaction, plus adaptée, actuelle et transparente, 
facilitera l’interprétation du code, à la fois par les profession-
nels et par la population. la publication de ce règlement, 
au cours du prochain exercice, constituera un atout pour la 
protection du public.

sOutIen à l’exercIce 
prOfessIOnnel
en contexte d’évolution continue du nombre de détenteurs 
de permis, l’Ordre a poursuivi sa lancée dans la mise en œuvre 
d’outils développés selon les meilleures pratiques afin de 
soutenir les orthophonistes et les audiologistes dans le main-
tien et le développement de leurs compétences, notamment 
avec le programme de formation continue, maintenant offert 
en salle et en ligne, et le programme d’inspection en 3 phases. 
Avec d’autres ordres, l’OOAQ a initié un groupe de travail visant 
à faciliter l’accès aux données scientifiques pour les membres 
des ordres professionnels. l’Ordre est également très impliqué 
dans les travaux du conseil interpersonnel du Québec (cIQ) 
concernant les enjeux entourant la télépratique.

Au chapitre de la mobilité de la main-d’œuvre, la sensibilisa-
tion faite aux membres de comités à l’égard de l’importance 
d’analyser leurs travaux et de formuler des recommandations 

RappoRt de la pRésidence  
et de la diRection généRale
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au Conseil d’administration a permis de poursuivre l’améliora-
tion continue du processus d’admission. Ainsi, la bonification 
des outils destinés à accompagner les candidats étrangers 
dans la préparation de leur dossier leur permet de fournir un 
portrait plus complet en première instance et contribuera à 
réduire le recours au comité de révision des équivalences.

L’Ordre demeure impliqué dans les travaux de l’Alliance cana-
dienne des organismes de réglementation en orthophonie et 
audiologie (AcOrOA). suite au départ de plusieurs pionniers 
de l’organisme, l’ACOROA est présentement en repositionne-
ment stratégique au sujet de son mandat et de sa pérennité, 
des défis auxquels font face périodiquement les organismes 
pancanadiens de cette nature.

Au début de l’année 2016, les négociations avec la france ont 
repris à une cadence accélérée dans le but de conclure un 
arrangement de reconnaissance mutuelle (ArM). cet accord, 
rendu possible suite au rehaussement du diplôme terminal 
français, favoriserait la mobilité des orthophonistes entre 
la france et le Québec. la signature de l’ArM est prévue au 
prochain exercice.

cOMMunIcAtIOns  
et pArtenArIAts
Suite à l’élaboration du plan de communication, une nouvelle 
ligne graphique a été développée. l’arrivée d’une responsa-
ble des communications a notamment permis de concréti-
ser la modernisation des outils de communications avec les 
membres et d’augmenter la fréquence des parutions de l’info-
lettre destinée aux orthophonistes et aux audiologistes.

Considérant le contexte socioéconomique du Québec, les 
réformes du secteur public en santé et en éducation, notam-
ment, et les besoins croissants de la population au regard des 

R app oRt de l a pRé sidence e t de l a diRec t ion généR al e

« La Vision 2025 : une décennie  
de changement, s’articule  
autour de quatre enjeux des  
professions : l’adéquation  
entre la formation initiale  
et la pratique clinique dans  
un contexte de changement  
accéléré, les enjeux propres  
à la société québécoise,  
le développement de  
l’expertise à l’international  
et la difficulté de maintenir  
la cohérence entre l’évolution  
des professions au plan  
scientifique et celle des  
lois et règlements qui  
les régissent. »



OOAQ          R app or t annue l 2015 -20166

R app oRt de l a pRé sidence e t de l a diRec t ion généR al e

services en orthophonie et en audiologie, l’Ordre a amorcé, 
auprès des professionnels, des communications suscitant la 
réflexion Faire mieux, différemment. S’appuyant sur une vision 
où les actions de chaque professionnel contribuent à créer la 
synergie au sein du groupe, et à faire rayonner l’expertise de 
nos professions, l’Ordre a multiplié les occasions de susciter 
l’innovation et d’inciter les professionnels à évaluer l’efficacité 
de leurs pratiques ainsi que la valeur ajoutée des gestes qu’ils 
posent. dans cette foulée, l’OOAQ a décerné près de 45 000 $ 
en prix et subventions pour soutenir le dynamisme de ses 
membres, l’innovation et le développement de la recherche. 
L’Ordre a aussi créé une communauté de pratique virtuelle 
où les membres sont invités à présenter des modèles inno-
vants d’organisation du travail performant. cette initiative 
a d’ailleurs fait l’objet d’une présentation lors de la Semaine de 
l’innovation en santé qui s’est déroulée à l’automne dernier.

l’événement annuel de juin 2015 a été l’occasion de présenter 
la Vision 2025 : une décennie de changement, s’articulant notam-
ment sur quatre enjeux des professions : l’adéquation entre 
la formation initiale et la pratique clinique dans un contexte 
de changement accéléré, le développement des professions à 
l’international, les enjeux propres à la société québécoise et 
la difficulté de maintenir la cohérence entre l’évolution des 
professions au plan scientifique et celle des lois et règlements 
qui les régissent. la Journée de la présidente, à laquelle assis-
taient les administrateurs, membres de comités, personnel 
de la permanence, professeurs des départements universi-
taires ainsi que plusieurs orthophonistes et audiologistes, a 
été consacrée au thème des communications et des relations 
interpersonnelles. des outils concrets, portant sur les styles 
de communication, les personnalités difficiles, la communi-
cation non violente et les communications stratégiques ont 
été présentés dans le but de soutenir les orthophonistes et les 
audiologistes dans le développement de tous les axes de leur 
profil de compétences afin qu’ils puissent prendre leur place 
sainement et exercer efficacement leur rôle d’influence dans 
leur communauté, au sein des équipes interdisciplinaires et 
auprès des décideurs. 

Du côté des communications externes, l’Ordre a poursuivi 
ses travaux de partenariat avec les autres ordres en santé en 
appuyant l’Énoncé de position conjoint sur la collaboration inter-

« En suscitant la réflexion  

Faire mieux, différemment,  

l’ooaQ veut encourager  

les orthophonistes et les  

audiologistes à évaluer  

l’efficacité de leurs pratiques  

ainsi que la valeur ajoutée  

des gestes qu’ils posent et  

les soutenir dans le partage de 

modèles d’organisation du  

travail innovants et adaptés  

aux nouvelles réalités. »
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professionnelle et l’Énoncé de position interprofessionnel sur les 
soins et les services aux personnes hébergées en CHSLD : leur donner 
des soins et des services attentionnés. en fin d’exercice, l’annonce 
du lancement de l’Observatoire des tout-petits constitue une 
initiative qui est applaudie par l’OOAQ. Il s’agit d’une occasion 
additionnelle de partenariat, qui sera accentué au cours des 
prochains mois.

Comme il le sera énuméré dans la section des affaires profes-
sionnelles, l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec a également participé à de nombreuses consulta-
tions dans le cadre de la révision de plusieurs programmes 
gouvernementaux. 

Au cours des dernières années, les actions de l’OOAQ ont 
contribué à le positionner comme un partenaire ouvert. les 
gestes posés ont pavé la voie pour que l’Ordre puisse coor-
donner stratégiquement l’expertise des orthophonistes et 
des audiologistes et les soutenir afin de continuer, toujours 
plus efficacement, à répondre aux besoins des personnes 
présentant des troubles de la communication en contribuant 
à l’élaboration de solutions aux différentes problématiques 
rencontrées.

dIrectIOn gÉnÉrAle
pour une septième année consécutive, l’exercice financier se 
termine avec le dégagement d’un surplus. les efforts concer-
tés et les orientations stratégiques adoptées au cours de cette 
période ont permis de constituer un fonds de prévoyance, 
ce qui confirme que l’organisation est en excellente santé 
financière. l’OOAQ peut maintenant faire face à différents 
impondérables, sans que la réalisation de sa mission ne soit 
perturbée, et envisager la réalisation de plusieurs projets d’en-
vergure pour lesquels des sommes sont dorénavant affectées.

Durant l’année, dans la foulée de la modernisation annon-
cée au sujet de la gouvernance des ordres professionnels, 
deux nouvelles personnes se sont jointes à l’équipe et un 
départ a été constaté. en plus de participer au colloque des 
dirigeants des ordres, les gestionnaires ont reçu les services 
d’un coach organisationnel afin de poursuivre le dévelop-

pement de leurs habiletés et d’améliorer la productivité de 
l’organisation en maintenant un climat positif, le tout en 
cohérence avec la réflexion Faire mieux, différemment, proposée 
aux professionnels membres de l’Ordre. Au cours du prochain 
exercice, la transformation rapide des rôles et responsabilités 
des membres de la direction ainsi que l’arrivée d’un nouveau 
président et d’une direction générale distincte, constituera un 
enjeu de transition pour la gestion de l’organisation. l’amorce 
des travaux entourant le déménagement du siège social en 
2017 pourrait s’avérer un projet mobilisateur dans le cadre du 
renouveau de l’équipe. 

Valorisant la compétence, l’Ordre a favorisé la participation 
des membres de son personnel et de ses comités à toutes les 
activités de formation continue spécifiques organisées par le 
conseil interprofessionnel du Québec (cIQ). par ailleurs, les 
services juridiques, l’infogérance ainsi que les services spécia-
lisés en ressources humaines et en stratégies de relations 
publiques sont toujours en impartition auprès de consultants 
qui font bénéficier l’organisation de leur expertise. 

reMercIeMents
en terminant, j’aimerais remercier les administrateurs, le   
personnel de la permanence, les membres de comités, des 
groupes de travail et les bénévoles. ces différents acteurs 
rendent chaque jour possible la réalisation de la mission de 
l’Ordre. Merci aux partenaires du système professionnel pour 
les projets réalisés dans une approche de collaboration ainsi 
que pour les liens tissés au cours des huit dernières années. 
Finalement, merci du fond du cœur aux orthophonistes et aux 
audiologistes qui m’ont fait confiance durant trois mandats. 
continuez votre magnifique travail avec passion, chacun à 
votre façon, au bénéfice de la population.

La présidente et directrice générale,

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A. 
Orthophoniste et administratrice agréée
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Comme prévu dans le Règlement sur les élections et sur la représentation au Conseil d’administration de l’Ordre des orthophonistes et 
audiologistes du Québec, le Conseil d’administration est formé de neuf (9) membres, dont le président élu au suffrage universel, 
six (6) administrateurs élus parmi les membres et deux (2) administrateurs nommés par l’Office des professions. 

le mandat de la présidence et des administrateurs est d’une durée de 3 ans, sans limite de renouvellement.

Ont aussi occupé cette fonction durant le présent exercice :

 › François Bergeron, audiologiste, administrateur élu de la région centre et vice-président jusqu’au 12 juin 2015 ;

 › Louise Champoux-Paillé, administratrice nommée par l’Office des professions du Québec jusqu’au 12 juin 2015 ;

 › Cimon Chapdelaine, orthophoniste et administrateur élu de la région Ouest jusqu’au 12 juin 2015 ;

 › Isabelle Ducharme, orthophoniste et administratrice élue de la région de Montréal jusqu’au 12 juin 2015 ;

 › Michelyne Hubert, orthophoniste et administratrice élue de la région de Montréal jusqu’au 12 juin 2015.

composition du  
conseil d’administRation

COmpOsitiOn du COnseil d’AdministrAtiOn

NoM ProFeSSIoN et FoNCtIoN
régIoN 

éLeCtoraLe
Date D’eNtrée 
eN FoNCtIoN

NoMBre  
De MaNDat(S)

Marie-Pierre Caouette Orthophoniste et présidente – 12 septembre 2008 3e mandat

Lyette Bellemare Administratrice nommée par l’Office des professions 
du Québec

12 juin 2015 1er mandat

Isabelle Cabot Audiologiste et vice-présidente nord 18 septembre 2010 3e mandat

Paul-andré gallant Orthophoniste et administrateur élu Montréal 12 juin 2015 1er mandat

Marie-Pier gingras Orthophoniste et administratrice élue Centre 12 juin 2015 1er mandat

Lyne Lafontaine Orthophoniste et administratrice élue Montréal 12 juin 2015 1er mandat

Jacques Martinette Administrateur nommé par l’Office des professions  
du Québec

10 novembre 2014 1er mandat

Carmen Phénix Orthophoniste et trésorière Sud 2 juin 2011 2e mandat

renée rancourt Orthophoniste et administratrice élue Ouest 12 juin 2015 1er mandat
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MAndAt
Le Conseil d’administration (CA) est chargé de l’administration 
générale des affaires de l’Ordre et de veiller à l’application des 
dispositions du Code des professions relativement à la mission 
de protection du public qui lui est confiée. Il exerce tous les 
droits, pouvoirs et prérogatives de l’Ordre, sauf ceux qui 
sont du ressort des membres de l’Ordre réunis en assemblée 
générale.

l’Assemblée générale annuelle de l’Ordre a eu lieu le 12 juin 2015 
à Montréal. l’Assemblée générale annuelle où sera présenté ce 
rapport annuel 2015-2016 se tiendra à Montréal le 17 juin 2016.

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
du cOnseIl d’AdMInIstrAtIOn
Au cours de l’exercice 2015-2016, le cA de l’Ordre des ortho-
phonistes et audiologistes du Québec a tenu sept (7) réunions 
ordinaires et deux (2) réunions extraordinaires. lors de ces 
rencontres, il a entériné deux cent soixante et une (261) réso-
lutions, dont les principales, toutes dûment proposées et 
appuyées, sont présentées ci-après.

régLeMeNtatIoN et PoLItIqueS :

 › Projet d’ordre du jour, du moment et du lieu de l’Assemblée 
générale 2015 ;

 › programme d’inspection professionnelle 2015-2016 ;

 › Projet de modernisation de l’actuel Code de déontologie 
de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 
pour transmission à l’Office des professions du Québec ;

 › Révision de la Politique sur les comités de l’OOAQ ;

 › Politique concernant le nom du professionnel et les demandes 
de changement de nom ;

 › Modification à la Politique de rémunération des 
administrateurs et membres de comités de l’Ordre des 
orthophonistes et audiologistes du Québec.

RappoRt du  
conseil d’administRation 
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PrISeS De PoSItIoN :

 › Adoption de principe de l’Énoncé de position 
interprofessionnel sur les soins et les services aux 
personnes hébergées en CHSLD : leur donner des soins 
et des services attentionnés ;

 › Adoption de principe de l’Énoncé de position conjoint 
sur la collaboration interprofessionnelle ;

 › Consultation portant sur le premier volet de la réforme 
du Code des professions, envoyée à la ministre responsable 
de l’application des lois professionnelles. 

aDMISSIoN et taBLeau De L’orDre :

 › Délivrance de permis aux nouveaux membres 
et réinscription de membres ;

 › Délivrance et renouvellement de permis restrictifs 
temporaires ; 

 › conversion de permis temporaires en permis réguliers ;

 › Accord et refus d’équivalences de diplôme ou de 
la formation ;

 › Imposition d’un stage de perfectionnement pour 
un membre qui a formulé sa demande de délivrance 
de permis plus de 5 ans après avoir obtenu le diplôme 
donnant droit à cette délivrance ;

 › retrait de membres pour différents motifs.

NoMINatIoNS :

 › Membres au sein de différents comités statutaires 
de l’OOAQ ; 

 › Inspecteurs ; 

 › Représentants au comité bipartite OOAQ/Réseau 
provincial de recherche en adaptation-réadaptation 
(repAr) ;

 › conseil québécois d’agrément (cQA) ;

 › Membres du comité des prix de l’OOAQ.

reSSourCeS HuMaINeS, FINaNCIèreS, 
MatérIeLLeS et INForMatIoNNeLLeS :

 › budget 2015-2016 de l’OOAQ ;

 › États financiers 2014-2015 de l’OOAQ, audités par Allard 
Matte Inc., auditeurs indépendants ;

 › plan d’effectifs 2015-2016 ;

 › recommandation pour la fixation du montant de la 
cotisation annuelle 2016-2017 ;

 › Recommandation à l’Assemblée générale concernant 
l’auditeur indépendant ;

 › révision des frais administratifs divers pour 2015-2016.

R app oRt du conseil d ’adminis t R at ion
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Annuellement, l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du 
Québec reconnaît l’excellence de ses membres. l’Ordre décer-
nera, lors de la remise de prix qui se tiendra à Montréal le 17 juin 
2016, près de 45 000 $ en prix, bourses, distinctions et subven-
tions de recherche. le conseil d’administration et le comité 
des prix félicitent les membres honorés pour leur contribution 
remarquable à la mission de protection du public et remer-
cient les partenaires pour leur soutien dans la création des prix 
de l’Ordre. 

pRix  
et distinctions

lAurÉAts des prIx, bOurses, 
dIstInctIOns et subVentIOns 
de recherche de l’OOAQ en 2016

PrIx gerMaINe-Huot 2016 

Ce prix reconnaît un orthophoniste ou un audiologiste s’étant 
distingué en contribuant de façon significative à l’avancement 
de la profession. Il s’agit d’une reconnaissance pour l’ensemble 
de sa carrière. 

LAuRéATe : 

 › Mme Marthyne Brazeau, audiologiste

Mme Brazeau remporte ce prix pour sa contribution impor-
tante à l’avancement de l’audiologie clinique, sa participation 
active aux mises à jour des programmes universitaires, sa 
contribution à titre de mentor auprès de ses pairs ainsi que ses 
nombreuses implications dans les travaux et comités statutai-
res de l’OOAQ. elle a reçu une œuvre d’art réalisée par l’artiste 
québécoise Julie Robinson ainsi qu’une bourse de trois mille 
dollars (3 000 $) offerte avec la collaboration de lussier dale 
parizeau.
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PrIx INNoVatIoN-DeSJarDINS 2016

Ce prix encourage l’esprit d’entrepreneuriat, la créativité, 
le dynamisme et l’engagement. Il vise à récompenser les 
auteurs d’un projet ou d’une démarche novatrice contribuant 
à la pro tection du public par l’amélioration de la qualité des 
 services à la population.

LAuRéATe : 

 › Mme agathe tupula Kabola, orthophoniste 

Mme Tupula Kabola a reçu ce prix pour la création de son 
 vidéoblogue et ses capsules vidéo permettant de mieux 
outiller les parents et les intervenants face aux troubles du 
langage, dans les activités quotidiennes. elle a obtenu une 
bourse de trois mille dollars (3 000 $) offerte avec la collabora-
tion de desjardins.

BourSe rayMoND-Hétu 2016 

Cette bourse a comme objectif d’encourager les orthopho-
nistes et les audiologistes à parfaire leur formation continue 
en participant à des activités scientifiques, dans le cadre 
d’un congrès international, et à faire bénéficier leurs pairs de 
leur expérience par la publication d’un article via les outils de 
communication de l’Ordre.

LAuRéAT : 

 › M. François Prévost, audiologiste 

M. prévost reçoit ce prix pour sa participation au congrès 
Audiology NOW! 2016 de l’American Academy of Audiology, car 
la présentation de ses travaux de recherche a eu un rayon-
nement international. Il a obtenu une bourse de trois mille 
dollars (3 000 $) offerte avec la collaboration de la capitale 
assurances générales.

PrIx CarDozo-CoDerre 2015 

ce prix vise à reconnaître, chez un étudiant finissant en ortho-
phonie ou en audiologie de chaque programme de maîtrise 
en orthophonie et en audiologie d’une université québécoise, 
l’engagement social et préprofessionnel qu’il a manifesté au 
cours de sa préparation à la profession, notamment par le 
développement des qualités humaines qui font qu’un profes-
sionnel est au service de la société.

LAuRéATeS :

 › Mme Simone Poulin, finissante au programme 
d’orthophonie de l’université de Montréal ; 

 › Mme Vanessa rancourt-thibault, finissante au 
programme d’orthophonie de l’université laval ; 

 › Mme Cynthia ossowski, finissante au programme 
d’orthophonie de l’université Mcgill ;

 › Mme Billie Déziel-gagnon, finissante au programme 
d’orthophonie de l’université du Québec à trois-rivières.

Avec la collaboration de La Personnelle assurances générales, 
chaque récipiendaire reçoit une œuvre d’art de l’artiste Jason 
Goldsmith ainsi qu’une bourse équivalente à la première coti-
sation à l’Ordre.

pRix e t dis t inc t ions
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ParteNarIat De reCHerCHe  
ooaq-rePar 2016 

Le programme de partenariat de recherche entre l’Ordre et le 
Réseau provincial de recherche en adaptation-réadaptation 
(RePAR) du Fonds de recherche du Québec-Santé (FRQ-S) vise 
à encourager la recherche en orthophonie et en audiologie 
permettant d’améliorer la pratique clinique et la qualité des 
services offerts à la population en matière de troubles de la 
communication. 

la capitale assurances générales contribue aussi financiè-
rement à ce programme dans le cadre de son engagement à 
soutenir la qualité des services, le maintien des compétences, 
le développement professionnel et la recherche.

lAurÉAts – OrthOphOnIe : 

 › Mme Sarah Martineau, orthophoniste

 › Mme Karine Marcotte, orthophoniste

 › Dr akram rahal, oto-rhino-laryngologiste

Projet intitulé : Efficacité du protocole « effet miroir » et de la réédu-
cation faciale traditionnelle dans la paralysie de Bell aiguë : une étude 
longitudinale.

lAurÉAts – AudIOlOgIe : 

 › Mme Marie-Soleil Houde, audiologiste 

 › M. Daniel Beaudoin, audiologiste 

 › Mme Julie Dufour, audiologiste 

 › M. François Champoux, audiologiste 

Projet intitulé : Optimisation paramétrique du processeur de l’im-
plant cochléaire pour l’analyse de la scène auditive.

Chaque groupe de lauréats reçoit une subvention de recher-
che de quinze mille dollars (15 000 $) pour réaliser le projet de 
recherche soumis au cours des deux prochaines années.

lAurÉAt du prIx du systèMe 
prOfessIOnnel en 2016

MérIte Du CIq 2016

Ce prix est décerné à un professionnel pour ses réalisations 
remarquables et sa contribution significative au développe-
ment et au rayonnement de sa profession, de son ordre et du 
système professionnel, dans le respect des valeurs du système 
professionnel. témoignage d’appréciation de la part des pairs 
et de l’ensemble du monde professionnel, les prix Mérite du 
cIQ constituent une reconnaissance de prestige pour les 
pro fessionnels à qui ils sont décernés.

LAuRéATe : 

 › Mme Louise getty, orthophoniste-audiologiste

Mme getty remporte ce prix pour sa contribution significative 
au développement et au rayonnement des deux professions. 
Gracieuseté de La Personnelle assurances générales, elle s’est 
mérité une médaille en bronze au fini antique de la plus haute 
qualité « épreuve numismatique » réalisée avec la participation 
spéciale de Monnaie Collection Royale et dont la conception et 
le dessin de la matrice revers sont l’œuvre de Madame Cathe-
rine tremblay, alors orfèvre à Montréal.

pRix e t dis t inc t ions
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MAndAt
Le secrétariat général s’assure de l’application du Code des 
professions et des règlements dans la conduite des affaires 
de l’Ordre. Il voit au bon déroulement des séances du conseil 
d’administration et gère le processus électoral des person-
nes qui le composent. le secrétariat tient à jour la liste des 
membres ayant droit de pratique (tableau des membres) et 
veille à l’émission des permis d’exercice. Il coordonne aussi les 
activités du comité d’admission et du comité de révision des 
demandes d’équivalence de candidats formés à l’extérieur du 
Québec. enfin, par délégation, il assume la responsabilité de 
l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels.

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
du secrÉtArIAt gÉnÉrAl 

 › bonification des divers procéduriers internes pour assurer 
une mise en œuvre optimale des différents règlements, 
lois et politiques en lien avec la protection du public ;

 › Contribution à l’élaboration du contenu des cours 
développés à l’OOAQ à l’intention des candidats 
à l’admission et des membres détenant un permis 
temporaire restrictif. ces cours ont été développés  
grâce à une subvention accordée par le ministère  
de l’Immigration, de la diversité et de l’Inclusion afin  
de compléter le programme d’appoint exigé par le  
cA pour l’obtention d’un permis régulier ;

 › Consultation dans le cadre de l’élaboration d’un  
nouvel examen de français spécifique aux candidats  
en orthophonie et en audiologie en collaboration  
avec l’Office québécois de la langue française ;

 › Travaux avec la Fédération nationale des orthophonistes 
de la France dans le but de préparer un arrangement de 
reconnaissance mutuelle ;

 › Coordination des travaux pour l’amélioration des 
différents outils utilisés pour la reconnaissance des 
équivalences comme les questionnaires pour une 
demande d’équivalence et l’évaluation des stages.

lÉgIslAtIOn et rÉgleMentAtIOn
en plus des activités réglementaires régulières prévues et 
dévolues au secrétaire de l’Ordre, quelques chantiers de plus 
grande envergure ont eu cours cette année. une version 
modernisée du Code de déontologie a été communiquée aux 
membres puis révisée suite aux commentaires reçus avant son 
adoption finale par le conseil d’administration. le projet a été 
acheminé à l’Office des professions du Québec pour analyse en 
vue d’une adoption. son entrée en vigueur probable durant le 
prochain exercice entraînera des travaux de concordance avec 
le Règlement sur les dossiers et la tenue des bureaux des membres de 
l’OOAQ. 

La Politique concernant le nom du professionnel et les demandes de 
changement de nom a été adoptée dans le but de prévenir les 
problèmes d’inscription erronée au tableau des membres ou 
au registre des stagiaires et d’encadrer les changements possi-
bles, dans le respect des lois en vigueur, notamment le Code 
civil du Québec.

RappoRt du  
secRétaRiat généRal 
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ÉlectIOns
dans le cadre du processus d’élections 2015, cinq (5) mandats 
venaient à échéance au Conseil d’administration de l’OOAQ : 

 › François Bergeron, audiologiste et administrateur  
de la région centre ;

 › Isabelle cabot, audiologiste et administratrice  
de la région nord ;

 › Cimon Chapdelaine, orthophoniste et administrateur  
de la région Ouest ;  

 › Isabelle ducharme, orthophoniste et administratrice 
de la région de Montréal ;

 › Michelyne Hubert, orthophoniste et administratrice 
de la région de Montréal.   

Mme cabot a été réélue par acclamation le 1er avril 2015 pour 
la région nord. Mme Marie-pier gingras, orthophoniste, a été 
élue par acclamation le 1er avril 2015 pour la région centre. 

à l’issue de la période de mise en candidature, deux candi-
dats étaient en lice pour combler le poste de la région Ouest, 
Mme Renée Rancourt, orthophoniste et Mme Sophie Waridel, 
audiologiste. M. cimon chapdelaine, M. paul-André gallant et 
Mme Lyne Lafontaine, tous orthophonistes, se sont présen-
tés pour pourvoir les deux postes de la région de Montréal. 
des élections se sont donc tenues dans ces régions. Au terme 
du processus, Mme Renée Rancourt a été élue administra-
trice pour la région Ouest et M. paul-André gallant ainsi que 
Mme lyne lafontaine ont été élus pour la région de Montréal.

TABLeAu DeS MeMBReS
Au cours de l’année 2015-2016, le nombre des membres 
a  continué de croître en passant de deux mille sept cent 
cinquante-sept (2 757) au 31 mars 2015 à deux mille huit 
cent soixante-quinze (2 875) au 31 mars 2016. Il s’agit d’une 
aug mentation de 4,3 %, pour un total net de cent dix-huit (118) 
nouveaux membres. 

Les professionnels inscrits au tableau de l’Ordre sont à forte 
majorité féminine (97 % chez les orthophonistes et 88 % chez 
les audiologistes), dont une grande proportion (près d’une sur 
deux) est âgée de moins de 35 ans.

R app oRt du secRé taRiat généR al

répArtitiOn des membres  
insCrits Au tAbleAu

344

1 879

1 999

2 127

2 234

2 349

2 462

391

408

401

365

413

2010-2011 2 223

2012-2013 2 518

2014-2015 2 757

2011-2012 2 364

2013-2014 2 635

2015-2016 2 875

Orthophonistes Audiologistes
totaL DeS  
MeMBreS
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aMéLIoratIoNS au taBLeau 
DeS MeMBreS

Au cours du présent exercice, d’importants travaux informa-
tiques ont été entrepris pour améliorer les différentes fonc-
tionnalités du tableau des membres en ligne afin de migrer, au 
cours du prochain exercice, vers une version actualisée et plus 
conviviale. 

un ajout a été fait lors de la réinscription annuelle au tableau 
afin de répertorier de l’information additionnelle sur les 
mem bres. ceux-ci pouvaient alors préciser la clientèle qu’ils 
desservent, leur domaine de pratique ainsi que leur(s) langue(s) 
d’exercice. 

pArtenArIAts et MObIlItÉ  
de lA MAIn-d’OeuVre
l’Ordre continue de bonifier les mesures déjà en place en soute-
nant les candidats avant leur arrivée grâce à des démarches de 
facilitation de leur intégration (organisation de stages, offre 
de cours en ligne pour compléter les exigences requises, accès 
à de la documentation et des communautés de pratique, etc.).

Le secrétariat général a contribué à la poursuite des travaux 
favorisant la mobilité de la main-d’œuvre en s’impliquant, avec 
l’Alliance canadienne des organismes de réglementation en 
orthophonie et en audiologie (ACOROA), notamment avec un 
groupe de travail réunissant les secrétaires d’ordres canadiens 
en orthophonie et en audiologie dont le mandat est de fournir 
aux ordres une expertise en matière d’évaluation des compé-
tences des candidats étrangers. 

Il a représenté les ordres canadiens en orthophonie et en 
audiologie au secrétariat du Conseil d’accréditation des 
programmes universitaires canadiens en audiologie et en 
orthophonie (CAPuC-AO) lors de discussions, par conférence 
téléphonique, sur le fonctionnement de l’accréditation des 
programmes.

Il a participé aux discussions avec les différents partenaires 
requis pour le développement d’un éventuel arrangement de 
reconnaissance mutuelle (ArM) des qualifications profession-
nelles des orthophonistes, entre la france et le Québec.

Il a contribué à des travaux de la table de concertation du 
conseil interprofessionnel du Québec (cIQ) portant sur la 
télépratique. 

Il a participé au congrès annuel du council on licensure, 
enforcement & regulation (cleAr), tenu à boston, du 17 au 
19 septembre 2015.

Accès à l’InfOrMAtIOn
Au cours du présent exercice, une (1) demande d’accès a été 
reçue, mais l’accès aux documents demandés a fait l’objet d’un 
refus, en raison notamment du caractère personnel de l’infor-
mation demandée.

R app oRt du secRé taRiat généR al
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MAndAt
La direction des services professionnels comprend notam-
ment la coordination des travaux d’inspection profession-
nelle ainsi que le développement et la mise en œuvre du 
programme de formation continue qui permet de maintenir 
les compétences des membres en fonction de l’évolution de 
la pratique, des besoins exprimés par les membres et de ceux 
relevés au cours des activités d’inspection. elle soutient égale-
ment la présidence et la direction générale dans les dossiers de 
nature politique.

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns 
des serVIces prOfessIOnnels 

 › travaux avec le comité de l’Institut national d’excellence en 
santé et en services sociaux (Inesss) dans le but de rédiger 
un avis sur l’organisation du continuum et la dispensation 
des services aux enfants âgés de 2 à 9 ans présentant un 
trouble primaire ou une hypothèse de trouble primaire du 
langage ;

 › Comité d’ordres ayant pour but de rendre les données  
de la recherche disponibles aux professionnels ;

 › Révision des formulaires du Programme ministériel des 
aides techniques à la communication (PMATCOM), en 
collaboration avec le ministère de la Santé et des Services 
sociaux, afin que ces formulaires puissent servir de rapport 
d’évaluation et ainsi diminuer le temps consacré à la tenue 
de dossiers ;

 › Consultation de la Régie des rentes du Québec (RRQ) sur 
la révision du programme de supplément pour enfant 
handicapé ;

 › Consultation du ministère de la Famille sur la révision 
du formulaire d’allocation pour l’intégration d’un enfant 
handicapé ;

 › travaux sur la dysphagie avec l’Office des professions du 
Québec (OPQ), le Collège des médecins du Québec (CMQ), 
l’Ordre professionnel des diététistes du Québec (OPDQ) 
et l’Ordre des ergothérapeutes du Québec (OeQ) afin de 
clarifier la situation pour mener à une entente favorisant 
la collaboration sur le terrain ;

 › Travaux de modernisation du Code de déontologie de 
l’OOAQ ;

 › Travaux de révision du Règlement sur les dossiers et la tenue 
des bureaux de l’OOAQ ;

 › Présentation sur la pratique guidée par les faits 
scientifiques lors de la Semaine de l’innovation en santé 2015 ;

 › Travaux sur la gestion du cérumen avec le Collège des 
médecins du Québec (cMQ), l’Ordre des infirmières 
et des infirmiers du Québec (OIIQ) et l’Ordre des 
audioprothésistes du Québec (OAQ) ;

 › Consultation sur les travaux de révision du Règlement 
sur les aides auditives et les services assurés de la rAMQ ;

RappoRt des  
seRvices pRofessionnels 
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rAppOrt des ActIVItÉs relAtIVes  
Aux AffAIres prOfessIOnnelles 
Les conseillers en audiologie et en orthophonie reçoivent les demandes des membres de l’Ordre, des partenaires, des employeurs 
et du public. le soutien aux membres vise l’amélioration constante afin de s’assurer que le public ait accès à des services appro-
priés, adéquats, pertinents et de qualité. c’est dans une approche préventive et d’autoresponsabilisation des membres que les 
conseillers répondent aux personnes désireuses d’obtenir plus d’information.

Le nombre de demandes en orthophonie a augmenté comparativement à l’année dernière, alors qu’il y a eu une légère diminution 
en audiologie. l’accroissement des demandes en orthophonie s’explique par l’augmentation des appels des candidats au permis 
depuis l’entrée en vigueur, en décembre 2014, du Règlement sur les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis par l’OOAQ 
révisé qui exige que les candidats réussissent une formation portant sur les systèmes de santé et d’éducation ainsi que sur le 
système professionnel québécois. des outils ont d’ailleurs été développés afin de favoriser l’autonomie des candidats grâce à une 
formation en ligne.

R app oRt de s seRv ice s pRofe ssionnel s

prOvenAnCe des demAndes

OrthOphOnIe

854 demandes

63 % 
membRes

22 % 
public

15 % 
candidats et étudiants

88 demandes

AudIOlOgIe

73 % 
membRes

26 % 
public

1 % 
candidats et étudiants
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rAppOrt des ActIVItÉs relAtIVes 
à lA fOrMAtIOn cOntInue
Historiquement, l’Ordre enregistre un fort taux de participa-
tion de ses membres à des activités de formation continue. 
en conséquence, il n’a pas adopté de Règlement sur la formation 
continue obligatoire. de ce fait, aucune sanction n’a été impo-
sée découlant du défaut de suivre les activités de formation 
continue. cependant, dans une approche d’autoresponsabili-
sation, la Politique de développement professionnel de l’OOAQ vise 
à soutenir et orienter les membres de l’OOAQ dans le maintien 
et le développement de leurs connaissances et compétences. 

Les membres de l’Ordre ont l’obligation déontologique de 
maintenir à jour leur développement professionnel. le comité 
d’inspection professionnel s’assure du respect de la politique 
dans le cadre de la mise en œuvre de son programme d’inspec-
tion annuel visant 20 % des orthophonistes et des audiologis-
tes afin que les membres soient inspectés tous les 5 ans.

La DéMarCHe réFLexIVe

L’OOAQ adopte une attitude d’autoresponsabilisation face à 
ses membres et continue de miser sur son approche réflexive 
en quatre (4) étapes favorisant l’autogestion du membre face 
à son développement professionnel.

MAIA
MAIA est la plateforme multifonction des membres de l’OOAQ. elle permet d’échanger sur des forums, d’obtenir des réponses aux 
questions, de collaborer à des communautés de pratique, de réaliser des apprentissages grâce à la formation continue en ligne, de 
réaliser la démarche réflexive et de consigner les activités de développement professionnel. MAIA permet aussi de mettre à jour 
les informations au tableau des membres et de réaliser les deux premières étapes du processus d’inspection. l’utilisation de cette 
plateforme continue de faire partie du quotidien des membres. le nombre moyen de connexions mensuelles reste stable avec plus 
de 4 550 connexions en moyenne par mois. 

R app oRt de s seRv ice s pRofe ssionnel s

survOl de lA démArChe à suivre

4. intégrAtiOn
Intégrer les acquis  

de la formation 
continue dans 

sa pratique 
professionnelle.

3. plAn  
d’ACtiOn
élaborer et mettre  
en application un  
plan de formation 
continue. 

1. bilAn
Déterminer les  

éléments de 
sa pratique 

professionnelle  
à améliorer. 

2. ObjeCtifs  
de fOrmAtiOn
Préciser les objectifs 
à poursuivre pour 
améliorer sa pratique 
professionnelle au regard 
des éléments visés.
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fOrmAtiOns en sAlle 2015-2016

PartICIPaNtS

ortHoPHoNIe Durée Date LIeu MeMBreS étuDIaNtS
NoN- 

MeMBreS

trOubles OrOfAcIAux MyOfOnctIOnnels (tOM)

fOrMAtIOn de 3 jOurs

Conférencière : annie Bertrand, M. sc.(A) s-lp(c), 
orthophoniste 

21 h 00
10-17-24 

avril 2015
Longueuil 17 1 –

21 h 00
11-18-25 

avril 2015
Trois-Rivières 16 3 1

21 h 00
16-23-30 

octobre 2015
Longueuil 12 6 –

prAtIQue de l’OrthOphOnIe AVec les enfAnts 
bIlIngues

Conférencière : andrea MacLeod, ph. d., 
orthophoniste

7 h 00 10 avril 2015 Longueuil 75 – –

7 h 00 10 avril 2015 Webdiffusion 45 – –

7 h 00 17 avril 2015 Québec 25 – –

prAtIQue guIdÉe pAr les fAIts scIentIfIQues – nIV. 1 7 h 00 20 avril 2015 Québec 16 1 –

prAtIQue guIdÉe pAr les fAIts scIentIfIQues – nIV. 2

Conférenciers : François Bergeron, ph. d., 
audiologiste  
Mathieu Hotton, M.O.A., audiologiste 
Dr Laura Monetta, orthophoniste 
audette Sylvestre, ph. d., orthophoniste 
Dr Maximiliano Wilson

7 h 00 21 avril 2015 Québec 15 1 –

les AcOuphènes, nOuVelles perspectIVes 

Conférencière : Sylvie Hébert, ph. d.

7 h 00 24 avril 2015 Longueuil 9 – –

7 h 00 24 avril 2015 Webdiffusion 10 – –

MOtOr speech dIsOrders

Conférencière : Shelley L. Velleman, ph. d., 
linguiste

7 h 00 28 mai 2015 Longueuil 46 1 5

ÉVAluAtIOn du bÉgAIeMent 

Conférencière : Natacha Beausoleil, M.O.A, 
orthophoniste

7 h 00 29 mai 2015 Longueuil 11 – –

ÉVÉneMent Annuel

jOurnÉes de fOrMAtIOn cOntInue  
jOurnÉe du 11 juIn 2015 – plAce à lA recherche 
en OrthOphOnIe et en AudIOlOgIe

7 h 00 11 juin 2015 Montréal 215 5 –

jOurnÉe du 12 juIn 2015 – cOMMunIQuer 
effIcAceMent pOur rAyOnner ! 

7 h 00 12 juin 2015 Montréal 132 4 –

fOrMAtIOns cOntInues Offertes pAr l’OOAQ 

f oRmat ion con t inue
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PartICIPaNtS

ortHoPHoNIe Durée Date LIeu MeMBreS étuDIaNtS
NoN- 

MeMBreS

estIll VOIce trAInIng

Conférencières : Kimberly Steinhauer, ph. d., 
Communication Sciences & Disorders  
Julie Cimon racine, maîtrise en didactique du chant

35 h 00
15 au 19 juillet 

2015
Montréal 15 2 33

MOdèles d’InterVerVentIOn et strAtÉgIes 
de supplÉAnce à lA cOMMunIcAtIOn 

Conférencière : Christine Valiquette, ph. d., 
orthophoniste

7 h 00
25 septembre 

2015
Longueuil 37 – –

l’OrthOphOnIe et les serVIces AdAptÉs Auprès 
d’une clIentèle de nIVeAu cOllÉgIAl

Conférencière : Bérangère de grandMont-Bernard, 
M. sc. s. (o), orthophoniste

7 h 00 16 octobre 2015 Longueuil 15 – –

7 h 00 16 octobre 2015 Webdiffusion 12 – –

trOuble de lA cOMMunIcAtIOn sOcIAle et tsA

Conférencières : Julie McIntyre, M.O.A., 
orthophoniste  
Julie Bélanger, M.O.A., orthophoniste

7 h 00 23 octobre 2015 Longueuil 36 – –

7 h 00 23 octobre 2015 Webdiffusion 88 – –

l’OrthOphOnIe Auprès des enfAnts prÉsentAnt 
une dÉfIcIence Intellectuelle 

Conférencière : Julie Béland, M.O.A., orthophoniste

7 h 00
6 novembre 

2015
Longueuil 29 – –

7 h 00
6 novembre 

2015
Webdiffusion 37 – –

utIlIsAtIOn du ipAd, fOrMAtIOn de bAse pOur 
les OrthOphOnIstes – nIVeAu 1 

Conférenciers : géraldine robache-Wickert,  
CCO, Du, orthophoniste  
Pascal Wickert, directeur service d’appui 
à l’enseignement et à l’apprentissage, 
université d’Ottawa

7 h 00
13 novembre 

2015
Longueuil 31 – –

lA lecture pArtAgÉe enrIchIe 

Conférencier : Pascal Lefebvre, ph. d., 
orthophoniste

14 h 00
19-20 novembre 

2015
Longueuil 58 1 –

OptIMIser l’OrgAnIsAtIOn des serVIces 
OrthOphOnIQues en 1Re lIgne : des Mesures 
cOncrètes et ApplIcAbles

Conférencière : Marie-Claude Leclerc, M.O.A., 
orthophoniste

7 h 00
27 novembre 

2015
Longueuil 18 – –

l’ÉVAluAtIOn du lAngAge ÉcrIt chez l’AdOlescent 
eT L’ADuLTe 

Conférencière : Brigitte Stanké, ph. d., 
orthophoniste

14 h 00
14-15 janvier 

2016
Longueuil 21 – –

14 h 00
14-15 janvier 

2016
Webdiffusion 12 – 1

fOrmAtiOns en sAlle 2015-2016 (suite)

f oRmat ion con t inue
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PartICIPaNtS

ortHoPHoNIe Durée Date LIeu MeMBreS étuDIaNtS
NoN- 

MeMBreS

ÉVAluAtIOn et InterVentIOn de lA dysprAxIe 
VeRBALe

Conférencières : andrea McLeod, ph. d., 
orthophoniste  
Line Charron, M.O.A., orthophoniste

14 h 00
21-22 janvier 

2016
Longueuil 69 – 1

14 h 00
29-30 janvier 

2016
Québec 38 5 –

l’ÉVAluAtIOn du lAngAge OrAl et ÉcrIt chez 
l’ÉlèVe de 8-12 Ans 

Conférencière : Marie-Catherine St-Pierre, ph. d., 
orthophoniste 

14 h 00 4-5 février 2016 Longueuil 28 1 1

14 h 00
11-12 février 

2016
Longueuil 27 – –

InterVentIOn OrthOphOnIQue Au plAn de 
lA cOMMunIcAtIOn sOcIAle Auprès des enfAnts 
d’âge prÉscOlAIre

Conférencière : Julie McIntyre, M.O.A., 
orthophoniste

7 h 00 8 février 2016 Longueuil 61 – –

7 h 00 8 février 2016 Webdiffusion 75 – –

dOnnÉes de recherche rÉcentes sur 
l’InterVentIOn OrthOphOnIQue Auprès 
des enfAnts de MOIns de 3 Ans 

Conférencières : Chantal Desmarais, ph. d., 
orthophoniste  
audette Sylvestre, ph. d., orthophoniste

7 h 00 19 février 2016 Québec 29 – –

7 h 00 19 février 2016 Webdiffusion 85 – 4

utIlIsAtIOn du ipAd pOur l’InterVentIOn 
en dyslexIe/dysOrthOgrAphIe 

Conférenciers : géraldine robache-Wickert,  
CCO, Du, orthophoniste  
Pascal Wickert, directeur service d’appui 
à l’enseignement et à l’apprentissage, 
université d’Ottawa

7 h 00 11 mars 2016 Longueuil 19 – –

cOurs MIxte – trOubles OrOfAcIAux 
MyOfOnctIOnnels (tOM) (MOdules en lIgne 
et 1 jOur en sAlle) 

Conférencière : annie Bertrand, orthophoniste

21 h 00
28 novembre 

2015
UQTR 21 4 –

cOurs MIxte – trOubles OrOfAcIAux 
MyOfOnctIOnnels (tOM) (MOdules en lIgne  
et 1 jOur en sAlle)

Conférencière : annie Bertrand, orthophoniste

21 h 00 12 mars 2016 Longueuil 21 2 –

dÉVelOppeMent des cOnnAIssAnces lInguIstIQues 
et OutIls nÉcessAIres pOur prAtIQuer 
l’OrthOphOnIe Auprès d’enfAnts pArlAnt AnglAIs 

Conférencière : andréa MacLeod, ph. d., 
orthophoniste

7 h 00 18 mars 2016 Longueuil 23 – –

fOrmAtiOns en sAlle 2015-2016 (suite)

f oRmat ion con t inue
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PartICIPaNtS

ortHoPHoNIe Durée Date LIeu MeMBreS étuDIaNtS
NoN- 

MeMBreS

lA VOIx des AînÉs : VIeIllIsseMent nOrMAl 
Vs pAthOlOgIQue, et prIse en chArge 
OrthOphOnIQue 

Conférencier : Martin Forest, orthophoniste 

7 h 00 18 mars 2016 Webdiffusion 22 – –

ÉtAt des cOnnAIssAnces sur le trOuble prIMAIre 
de lAngAge 

Conférencière : Chantal Desmarais, ph. d., 
orthophoniste

3 h 00 30 mars 2016 Québec 14 – –

3 h 00 30 mars 2016 Webdiffusion 132 – –

totaL DeS INSCrIPtIoNS    1 717 37 46

PartICIPaNtS

auDIoLogIe Durée Date LIeu MeMBreS étuDIaNtS
NoN- 

MeMBreS

syMpOsIuM 2015 : AudIOlOgIe-AudIOprOthèse 7 h 00 1er mai 2015 Montréal 63 3 284

ÉVÉneMent Annuel 
jOurnÉes de fOrMAtIOn cOntInue  
jOurnÉe du 11 juIn 2015 – plAce à lA recherche 
en OrthOphOnIe et en AudIOlOgIe

7 h 00 11 juin 2015 Montréal 16 1 –

jOurnÉe du 12 juIn 2015 – cOMMunIQuer 
effIcAceMent pOur rAyOnner ! 

7 h 00 12 juin 2015 Montréal 23 – –

lA prÉVentIOn des chutes chez les AînÉs 
pAr l’InterVentIOn AudIOlOgIQue 

Conférencière : Sylvie auger, M.O.A., audiologiste

7 h 00
20 novembre 

2015
 Longueuil 8 – –

7 h 00
20 novembre 

2015
Webdiffusion 6 – –

les systèMes à AncrAge Osseux :  
thÉOrIe et prAtIQue 

Conférencières : Mélanie Benoit, M.p.A., 
audiologiste, Suzel Julien, M. sc. (A),  
anne-Marie Forget, M.O.A.

7 h 00
27 novembre 

2015
Longueuil 28 – –

7 h 00
27 novembre 

2015
Webdiffusion 14 – –

les effets de l’enVIrOnneMent lInguIstIQue 
sur lA recOnnAIssAnce de lA pArOle dAns  
le bruIt chez les enfAnts frAncOphOnes 

Conférencière : Josée Lagagé, ph. d., audiologiste

3 h 00 17 mars 2016 Webdiffusion 11 – –

MIse à jOur des cOnnAIssAnces sur l’ÉVAluAtIOn 
AudIOlOgIQue de bAse 

Conférenciers : ronald Choquette, M.O.A., Au. d., 
audiologiste et Julie Baril, M.p.A. 

7 h 00 31 mars 2016 Longueuil 15 – –

7 h 00 31 mars 2016 Webdiffusion 22 – 1

totaL DeS INSCrIPtIoNS    206 4 285

fOrmAtiOns en sAlle 2015-2016 (suite)

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – orthophonie (suite)

aCtIVItéS ForMateurS Durée

NoMBre De  
MeMBreS 
INSCrItS

dOnnÉes prObAntes sur les ApprOches 
rÉÉducAtIVes en AphAsIe

Karine Marcotte, ph. d., orthophoniste 7 h 00 8

l’IntÉgrAtIOn de lA prAtIQue guIdÉe pAr  
les fAIts scIentIfIQues c’est pOssIble et  
gAgnAnt pOur tOus !   
pAnel de cOnfÉrencIers InVItÉs –  
jOurnÉes de l’OOAQ, juIn 2015

Karine Marcotte, ph. d., orthophoniste  
Julie McIntyre, M.O.A., orthophoniste  
Philippe Fournier, M. sc. s., audiologiste, fAAA, 
ph. d., candidat  
Matthieu Hotton, M.O.A., audiologiste, 
candidat au ph. d. en médecine expérimentale

1 h 00 2

OrthOphOnIe : clIentèle pÉdIAtrIQue –  
OptIMIsAtIOn de l’OrgAnIsAtIOn des serVIces 
OrthOphOnIQues en preMIère lIgne

Marie-Claude Leclerc, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 3

l’ÉVAluAtIOn du lAngAge MObIle (elMO) Kathy Malas, M.p.O., orthophoniste 0 h 45 3

recensIOn des OutIls frAncO-QuÉbÉcOIs pOur 
l’ÉVAluAtIOn des trOubles de lA cOMMunIcAtIOn 
et de l’AudItIOn

Josiane Bourgeois-Marcotte, M. sc., 
orthophoniste

0 h 45 3

teMps d’Attente repères pOur les trOubles 
des sOns de lA pArOle : recOMMAndAtIOns 
et strAtÉgIes

Susan rvachew, ph. d., s-lp (c), AshA fellow  
Philippe Fournier, M. sc. s., audiologiste, fAAA, 
ph. d., candidat

0 h 45 3

prIse en chArge des trOubles MOrphOsyntAxIQues 
chez l’enfAnt

Christelle Maillart, ph. d., logopède 1 h 30 23

l’ApprÉcIAtIOn des pArents d’enfAnts dysphAsIQues 
sur les serVIces OrthOphOnIQues Au QuÉbec

Bernard Michallet, ph. d., orthophoniste 
Julie Mongrain, b.A.A., étudiante à la maîtrise 
en orthophonie

1 h 30 2

du lAbO Au bureAu VIce-VersA :  
QuAnd les ÉchAnges entre clInIQue et recherche 
InspIrent l’ ÉlAbOrAtIOn d’un nOuVel OutIl 
d’ÉVAluAtIOn des trOubles AcQuIs de lA 
cOMMunIcAtIOn

Perrine Ferré, M.p.O., orthophoniste  
anaïs Deleuze, M.p.O., orthophoniste

1 h 30 2

utIlIsAtIOn des nOuVelles technOlOgIes pOur 
le trAIteMent de l’AnOMIe AssOcIÉe à l’AphAsIe 
pOst-AVc et à l’AphAsIe prIMAIre prOgressIVe

Joël Macoir, ph. d., orthophoniste 1 h 30 7

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – orthophonie (suite)

aCtIVItéS ForMateurS Durée

NoMBre De  
MeMBreS 
INSCrItS

InterVentIOn cOMpensAtOIre et rÉÉducAtIVe 
en OrthOphOnIe et en OrthOpÉdAgOgIe Auprès 
de jeunes AyAnt un trOuble du lAngAge ÉcrIt

audrey Fortin, M.O.A., orthophoniste 7 h 00 19

lA pArOle chez les enfAnts prÉsentAnt 
une AnOMAlIe crAnIOMAxIllOfAcIAle :  
guIde prAtIQue pOur l’ÉVAluAtIOn et l’InterVentIOn

Lisa Massaro, M.O.A., orthophoniste 7 h 00 11

les trOubles du lAngAge et de lA cOMMunIcAtIOn  
dAns les prIncIpAles fOrMes de dÉMence

Joël Macoir, ph. d., orthophoniste 5 h 00 9

prÉsentAtIOn du MOdèle IntÉgrÉ 
d’InterVentIOn (MII)

Julie McIntyre, M.O.A., orthophoniste 3 h 15 4

MIse à jOur des cOnnAIssAnces sur l’InterVentIOn 
OrthOphOnIQue Au plAn de lA cOMMunIcAtIOn 
sOcIAle chez les enfAnts prÉscOlAIres et surVOl 
DeS APPROCHeS PROPOSéeS

Julie McIntyre, M.O.A., orthophoniste 7 h 00 3

le fOnctIOnneMent des systèMes de sAntÉ 
et d’ÉducAtIOn QuÉbÉcOIs

yvon Blais, M.O.A., orthophoniste 10 h 00 2

prAtIQue de l’OrthOphOnIe AVec les enfAnts 
bIlIngues

andrea MacLeod, ph. d., orthophoniste 7 h 00 30

l’OrthOphOnIe Auprès d’une clIentèle 
de nIVeAu cOllÉgIAl

Bérangère de grandmont-Bernard, M. sc. s. (o), 
orthophoniste

7 h 00 8

lA prÉVentIOn des chutes chez les AînÉs 
pAr l’InterVentIOn AudIOlOgIQue

Sylvie auger, M.O.A., audiologiste 7 h 00 2

le dsM 5 : clIentèle tsA et le trOuble 
de lA cOMMunIcAtIOn sOcIAle

Julie McIntyre, M.O.A. orthophoniste  
Julie Bélanger, M.O.A. orthophoniste

7 h 00 13

prOfItez de lA synergIe pOur fAcIlIter VOs ActIOns : 
des OutIls pOur deVenIr effIcAces et prOActIfs 
dAns lA recherche de sOlutIOns gAgnAntes 
(gratuIt)

Claude Lafrance, conseiller en management 
certifié

1 h 00 7

totaL De PartICIPaNtS ortHoPHoNISteS 164

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – audiologie

aCtIVItéS ForMateurS Durée

NoMBre De  
MeMBreS 
INSCrItS

lA cOMMunIcAtIOn d’ÉlèVes MAlentendAnts 
IntÉgrÉs en clAsse OrdInAIre Au QuÉbec

alexandra Cloutier, ph. d., audiologiste 1 h 30 1

effIcAcItÉ de l’AbAIsseMent frÉQuentIel chez les 
persOnnes prÉsentAnt une surdItÉ en hAutes 
frÉQuences

Mathieu Hotton, M.O.A., audiologiste, 
candidat au ph. d.

1 h 30 2

syMpOsIuM 2015 : AudIOlOgIe-AudIOprOthèse  – 7 h 00 1

syMpOsIuM 2015 : AudIOlOgIe-AudIOprOthèse  – 7 h 00 4

l’AccOMpAgneMent des fAMIlles d’enfAnts AVec 
une dÉfIcIence AudItIVe

Formation offerte par l’Hôpital de Montréal 
pour enfants

10 h 30 1

prOgrAMMe de MIse à nIVeAu et perfectIOnneMent 
en AIdes AudItIVes (MAp)

comité MAp 2007-2010 21 h 15 1

totaL De PartICIPaNtS auDIoLogISteS   10

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – accessibles aux deux professions (suite)

NoMBre De MeMBreS 
INSCrItS

aCtIVItéS ForMateurS Durée
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS

AllOcutIOn de lA prÉsIdente et dIrectrIce 
gÉnÉrAle de l’Ordre – jOurnÉes de l’OOAQ,  
juIn 2015 (gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 15 20 6

lA preMIère phAse d’IMplAntAtIOn de 
l’IntÉgrAtIOn de lA prAtIQue guIdÉe pAr 
les fAIts scIentIfIQues (gratuIt)

Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste 0 h 15 24 7

3e cOllOQue QuÉbÉcOIs sur l’IMplAnt 
cOchlÉAIre – 30 Ans d’expertIse à pArtAger

chu de Québec, Institut universitaire 
de réadaptation, université Laval

3 h 30 17 23

cOllAbOrAtIOn AVec des pArtenAIres nOn 
MeMbres d’un Ordre prOfessIOnnel (gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 15 56 4

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – accessibles aux deux professions (suite)

NoMBre De MeMBreS 
INSCrItS

aCtIVItéS ForMateurS Durée
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS

cOMMent utIlIser MAIA ? (gratuIt) Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 08 29 9

dÉOntOlOgIe et cOnsIdÉrAtIOns 
dÉOntOlOgIQues: jOurnÉe de fOrMAtIOn 
cOntInue du 14 juIn 2013 (gratuIt)

Danièle Paquette, M.O.A., 
orthophoniste 

1 h 00 48 14

ÉthIQue prOfessIOnnelle : un prOjet 
RASSeMBLeuR (gratuIt)

Marie-Josée Potvin, ph. d., bioéthique 0 h 30 36 10

lA prAtIQue rÉflexIVe : une dÉMArche 
pOur fAVOrIser l’IntÉgrAtIOn des dOnnÉes 
prObAntes dAns les prAtIQues de lA 
rÉAdAptAtIOn (gratuIt)

Brigitte Vachon, ph. d., ergothérapeute 2 h 00 59 10

le pOrtfOlIO (gratuIt)
Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste  
Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste

1 h 30 135 25

le pArtenArIAt de sOIns : chAngeMent de 
culture Ou ÉVOlutIOn Vers une prAtIQue 
cOllAbOrAtIVe OptIMAle ? (gratuIt)

Christine roberge, M.O.A., M. sc.,  
audiologiste

0 h 30 50 12

l’AdhÉsIOn Au trAIteMent : ÉthIQue et 
pertInence de nOs InterVentIOns (gratuIt)

Jean-Pierre grégoire, ph. d., 
pharmaceutique

0 h 30 54 6

MArQueurs neurOphysIOlOgIQues AudItIfs 
chez les enfAnts AyAnt des trOubles 
d’AudItIOn, de trAIteMent AudItIf, 
d’ApprentIssAge et de lAngAge

amineh Koravand, ph. d., audiologiste 7 h 00 2 2

prÉsentAtIOn du plAn strAtÉgIQue 2013-2017 
De L’OOAQ (gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 30 13 1

lA prAtIQue guIdÉe pAr les fAIts scIentIfIQues
David H. McFarland, ph. d., 
orthophoniste, Fellow ASHA

1 h 00 4 1

pl21 : jOurnÉe de fOrMAtIOn cOntInue  
du 14 juIn 2013 (gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 
Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste

1 h 30 19 2

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations en ligne suivies par les membres de l’ordre – accessibles aux deux professions (suite)

NoMBre De MeMBreS 
INSCrItS

aCtIVItéS ForMateurS Durée
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS

prOjet pIlOte VAlIdAtIOn de fIche  
sur lA prAtIQue  
« OrgAnIsAtIOn du trAVAIl et deMAndes  
des eMplOyeurs » (gratuIt)

– 1 h 00 61 14

pOur Que les MOts gÉnèrent l’AdhÉsIOn : 
MOde d’eMplOI

Me robert Bouchard, avocat, 
médiateur, formateur et intervenant 
en consolidation d’équipes et résolution 
de conflits

1 h 30 213 31

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 1 – le systèMe prOfessIOnnel 
QuÉbÉcOIs (gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 45 57 12

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 2 – l’Ordre des OrthOphOnIstes 
et AudIOlOgIstes du QuÉbec (gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

2 h 30 49 9

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 3 – lOIs prOfessIOnnelles, ÉthIQue 
et dÉOntOlOgIe (gratuIt)

Danièle Paquette, M.O.A., 
orthophoniste

0 h 45 52 11

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 4 – tenue des dOssIers et des 
bureAux (gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste  
Catherine Sabourin, M. sc. s., 
audiologiste

2 h 30 118 18

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 5 – OblIgAtIOns prOfessIOnnelles 
en prAtIQue prIVÉe (gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 69 9

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec 
MOdule 6 – prOcessus d’InspectIOn 
prOfessIOnnelle (gratuIt)

Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 269 42

totaL DeS PartICIPaNtS   1 454 278

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

total des inscriptions pour les membres de l’ordre

ortHoPHoNIe

tyPe De ForMatIoN PartICIPaNtS

fOrMAtIOn en sAlle  1 717

fOrMAtIOn en lIgne  1 618

fOrMAtIOns Offertes Aux deux prOfessIOns 1 454  

OrthOphOnIe seuleMent 164  

totaL  3 335

auDIoLogIe

tyPe De ForMatIoN  PartICIPaNtS

fOrMAtIOn en sAlle  206

fOrMAtIOn en lIgne  288

fOrMAtIOns Offertes Aux deux prOfessIOns 278  

AudIOlOgIe seuleMent 10  

 totaL  494

Formations obligatoires pour tout candidat formé hors québec en vertu du Règlement sur les normes 
d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS

le fOnctIOnneMent des systèMes de sAntÉ 
et d’ÉducAtIOn QuÉbÉcOIs

yvon Blais, M.O.A., orthophoniste 10 h 00 28

prÉsentAtIOn OblIgAtOIre des fOrMAtIOns en lIgne Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 30 27

totaL DeS PartICIPaNtS   55

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations obligatoires pour tout candidat formé hors québec en vertu du Règlement sur les normes 
d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec et 
du Règlement sur les autorisations légales d’exercer la profession d’orthophoniste ou d’audiologiste hors du Québec 
qui donnent ouverture au permis de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 1 – le systèMe prOfessIOnnel QuÉbÉcOIs

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 45 60

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 2 – l’Ordre des OrthOphOnIstes  
et AudIOlOgIstes du QuÉbec

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

2 h 30 74

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 3 – lOIs prOfessIOnnelles, ÉthIQue 
et dÉOntOlOgIe

Danièle Paquette, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 36

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 4 – tenue des dOssIers et des bureAux

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 
Catherine Sabourin, M. sc. s., audiologiste

2 h 30 103

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 5 – OblIgAtIOns prOfessIOnnelles 
en prAtIQue prIVÉe

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 60

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 6 – prOcessus d’InspectIOn 
prOfessIOnnelle

Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 60

totaL DeS PartICIPaNtS   393

Formations d’appoint réservées aux candidats qui demandent un permis dans le cadre du Règlement sur  
les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec

ces cours ont été développés grâce à une subvention du ministère de l’Immigration, de la diversité et de l’Inclusion.

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS

trOubles de lA dÉglutItIOn
David H. Mc Farland, ph. d., orthophoniste 
James Lapointe, orthophoniste

30 h 00 14

trOubles de lA fluIdItÉ Julie Fortier-Blanc, ph. d., orthophoniste 45 h 00 19

trOubles AcQuIs de lA pArOle d’OrIgIne 
neurOlOgIQue

Marie Julien, orthophoniste 21 h 00 17

trOubles de lA pArOle d’OrIgIne neurOlOgIQue – 
dysArthrIe dÉVelOppeMentAle

andrea a.N. MacLeod, ph. d., orthophoniste 9 h 00 19

prÉAlAble OblIgAtOIre – prÉsentAtIOn des cOurs 
d’AppOInt en lIgne

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 30 6

totaL DeS PartICIPaNtS   75

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations non obligatoires suivies par les stagiaires, étudiants et candidats étrangers (suite)

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS

AllOcutIOn de lA prÉsIdente et dIrectrIce 
gÉnÉrAle de l’Ordre – jOurnÉes de l’OOAQ, juIn 2015 
(gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 15 1

cOllAbOrAtIOn AVec des pArtenAIres nOn MeMbres 
d’un Ordre prOfessIOnnel (gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 15 21

cOMMent utIlIser MAIA ? (gratuIt) Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 08 24

dÉOntOlOgIe et cOnsIdÉrAtIOns dÉOntOlOgIQues : 
jOurnÉe de fOrMAtIOn cOntInue du 14 juIn 2013 
(gratuIt)

Danièle Paquette, M.O.A., orthophoniste 1 h 00 2

ÉthIQue prOfessIOnnelle : un prOjet rAsseMbleur 
(gratuIt)

Marie-Josée Potvin, ph. d., bioéthique 0 h 30 9

InterVentIOn cOMpensAtOIre et rÉÉducAtIVe en 
OrthOphOnIe et en OrthOpÉdAgOgIe Auprès de 
jeunes AyAnt un trOuble du lAngAge ÉcrIt

audrey Fortin, M.O.A., orthophoniste 7 h 00 3

l’AdhÉsIOn Au trAIteMent : ÉthIQue et pertInence 
de nOs InterVentIOns (gratuIt)

Jean-Pierre grégoire, ph. d., pharmaceutique 0 h 30 2

lA pArOle chez les enfAnts prÉsentAnt une 
AnOMAlIe crAnIOMAxIllOfAcIAle : guIde prAtIQue 
pOur l’ÉVAluAtIOn et l’InterVentIOn

Lisa Massaro, M.O.A., orthophoniste 7 h 00 1

lA preMIère phAse d’IMplAntAtIOn de l’IntÉgrAtIOn 
de lA prAtIQue guIdÉe pAr les fAIts scIentIfIQues 
(gratuIt)

Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste 0 h 15 1

le pArtenArIAt de sOIns : chAngeMent de culture 
Ou ÉVOlutIOn Vers une prAtIQue cOllAbOrAtIVe 
OptIMAle ? (gratuIt)

Christine roberge, M.O.A., M. sc., 
audiologiste

0 h 30 2

le pOrtfOlIO (gratuIt)
Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste  
Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste

1 h 30 7

prOgrAMMe de MIse à nIVeAu et perfectIOnneMent 
en AIdes AudItIVes (MAp)

comité MAp 2007-2010 21 h 15 1

pl21 : jOurnÉe de fOrMAtIOn cOntInue du 14 juIn 2013  
(gratuIt)

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste  
Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste

1 h 30 2

pOur Que les MOts gÉnèrent l’AdhÉsIOn : 
MOde d’eMplOI

Me robert Bouchard, avocat, médiateur, 
formateur et intervenant en consolidation 
d’équipes et résolution de conflits

1 h 30 3

f oRmat ion con t inue
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fOrmAtiOns en ligne (suite)

Formations non obligatoires suivies par les stagiaires, étudiants et candidats étrangers (suite)

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS

prAtIQue de l’OrthOphOnIe AVec les enfAnts 
bIlIngues

andrea MacLeod, ph. d., orthophoniste 7 h 00 2

prÉsentAtIOn du plAn strAtÉgIQue 2013-2017 
De L’OOAQ (gratuIt)

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 30 2

prIse en chArge des trOubles MOrphOsyntAxIQues 
chez l’enfAnt

Christelle Maillart, ph. d., logopède 1 h 30 1

prOfItez de lA synergIe pOur fAcIlIter VOs ActIOns : 
des OutIls pOur deVenIr effIcAces et prOActIfs 
dAns lA recherche de sOlutIOns gAgnAntes

Claude Lafrance, conseiller en management 
certifié

1 h 00 2

3e cOllOQue QuÉbÉcOIs sur l’IMplAnt cOchlÉAIre – 
30 Ans d’expertIse à pArtAger

chu de Québec, Institut universitaire de 
réadaptation, université Laval

3 h 30 5

totaL DeS PartICIPaNtS   91

Formations en ligne suivies par les étudiants des universités québécoises  
au cours de leur formation initiale

aCtIVItéS ForMateurS Durée PartICIPaNtS1

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 1 – le systèMe prOfessIOnnel QuÉbÉcOIs

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

0 h 45 272

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 2 – l’Ordre des OrthOphOnIstes 
et AudIOlOgIstes du QuÉbec

Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., 
orthophoniste et présidente de l’OOAQ

2 h 30 272

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 3 – lOIs prOfessIOnnelles, ÉthIQue 
et dÉOntOlOgIe

Danièle Paquette, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 167

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 4 – tenue des dOssIers et des bureAux

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 
Catherine Sabourin, M. sc. s., audiologiste

2 h 30 186

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 5 – OblIgAtIOns prOfessIOnnelles 
en prAtIQue prIVÉe

Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 162

prAtIQue prOfessIOnnelle Au QuÉbec  
MOdule 6 – prOcessus d’InspectIOn prOfessIOnnelle

Josée Larocque, M.O.A., orthophoniste 0 h 45 162

totaL DeS INSCrIPtIoNS   1 221

1 selon les programmes, les étudiants ne sont pas tous inscrits au même moment de leurs cursus, ce qui explique les variations du nombre d’inscriptions en cours d’exercice.

f oRmat ion con t inue
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RappoRt des  
seRvices administRatifs

MAndAt
La direction des services administratifs a pour mandat de 
coordonner et de vérifier les opérations financières, compta-
bles et administratives de l’Ordre en assurant le respect des 
lois, des politiques et des règlements en vigueur. elle parti-
cipe au processus de planification stratégique et contribue à 
l’élaboration et à la révision des politiques et procédures sous 
sa responsabilité. elle assure la mise en place de mécanismes 
de contrôles internes efficaces et voit à l’amélioration des 
systèmes d’information financière. elle coordonne les activi-
tés reliées à la planification financière et au processus budgé-
taire et en assure le suivi tout au long de l’année. elle assume 
la gestion des ressources matérielles, négocie les contrats, 
supervise les ressources externes et l’ensemble des activités 
reliées au support, au maintien et à l’évolution des systèmes 
informatiques. 

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
des serVIces AdMInIstrAtIfs

reSSourCeS HuMaINeS :

 › participation à l’exercice confirmant le maintien 
de l’équité salariale ;

 › Modification du mode de paiement des employés  
à temps partiel ;

 › supervision du travail du technicien comptable ;

 › Travaux avec Revenu Québec concernant le statut 
des inspecteurs de l’Ordre.

SerVICeS FINaNCIerS :

 › description du processus des systèmes financiers ;

 › Analyse et amélioration des contrôles internes ; 

 › préparation des états financiers et du budget annuel 
de l’OOAQ ; 

 › développement d’outils de suivi budgétaire.

reSSourCeS MatérIeLLeS 
et INForMatIoNNeLLeS :

 › Mise en place d’un nouvel outil permettant le télétravail 
de façon plus fiable et sécuritaire ; 

 › Coordination et suivi du développement des différents 
outils du portail MAIA ; 

 › Mise à jour du parc informatique ;

 › supervision des services d’impartition informatique ;

 › Renégociation de diverses ententes ayant pour effet 
l’amélioration des services et la diminution des coûts.

gouVerNaNCe :

 › Production de rapports de reddition de compte pour 
le Conseil d’administration, notamment la déclaration 
de conformité et les dépenses de la présidence.
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RappoRt du  
seRvice des communications

MAndAt 
Le service des communications participe à l’élaboration des 
politiques, processus et la mise en œuvre des stratégies de 
communication tout en assurant la cohérence des communi-
cations avec l’image de l’Ordre. Il conseille la présidence et les 
différentes directions de l’Ordre en matière de communica-
tion lors d’interventions auprès des publics cibles (membres, 
public, médias, gouvernement). Il est responsable des parte-
nariats, soutient l’Ordre dans son lobbying, coordonne la 
préparation et la tenue des événements et gère le budget des 
communications. 

Le responsable des communications est aussi membre du 
comité directeur du Forum des communications du Conseil 
interprofessionnel du Québec (cIQ).

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns du 
serVIce des cOMMunIcAtIOns
Les activités et les communications de l’Ordre sont guidées 
par la volonté de rendre des comptes de façon transparente et 
d’assurer l’accessibilité de l’information dans les domaines qui 
intéressent l’opinion publique. les communications de l’Ordre 
poursuivent donc trois objectifs : 

 › développer une réputation d’organisme performant  
voué à la protection du public et déterminé à ce que ses 
membres connaissent, comprennent et maîtrisent toutes 
les compétences et tous les comportements requis ; 

 › faire évoluer la profession en adéquation avec les 
changements observés dans les besoins de la population ;

 › favoriser des prises de décisions éclairées par les élus  
et les citoyens concernant la santé et l’éducation. 

plusieurs initiatives ont donc été déployées afin de mettre de 
l’avant cette volonté. elles sont directement en lien avec le 
développement des communications publiques, orientation 4 
du Plan stratégique 2013-2017.

NouVeLLe grILLe graPHIque 

l’Ordre souhaite incarner l’âme du renouveau. pour ce faire, 
il a adopté une nouvelle grille graphique qui a été officielle-
ment approuvée et déclinée au cours de la dernière année. la 
palette de couleurs proposée présente des couleurs variées 
afin d’illustrer la diversité des services offerts par l’Ordre ainsi 
que la diversité de son offre et de ses interventions auprès de 
ses membres, des différents publics et du gouvernement. le 
choix de couleurs se veut audacieux, humain et franc. 

Les photos choisies par l’Ordre démontrent parallèlement 
les membres de l’Ordre avec leur patient en situation de trai-
tement, de même que ce même patient dans son quotidien ; 
heureux d’avoir la possibilité d’accomplir ses activités quoti-
diennes, malgré sa différence, et ce, grâce aux interventions 
de membres de l’Ordre. 

L’utilisation du triangle est l’image graphique privilégiée, car 
il s’agit d’une forme géométrique qui a pour but de démontrer 
la rigueur et l’intégrité de l’Ordre tout en étant un symbole 
de stabilité souvent utilisé pour représenter la sécurité en 
lien avec la mission de l’Ordre. ses trois pointes désignent les 
divers rôles de l’Ordre face à ses membres, au public et auprès 
du gouvernement. Il démontre aussi l’implication du trio 
menant à la réussite de toutes interventions (l’intervenant, le 
patient et son entourage). finalement, il se veut le symbole de 
la collaboration et du travail d’équipe. 
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R app oRt du seRv ice de s communic at ions

L’utilisation de cette grille peut être reconnue dans les diffé-
rents outils de communication de l’Ordre. ce nouveau souffle 
a pu être remarqué dans la vidéo sur le projet de modification 
du Code de déontologie de l’OOAQ. cette vidéo, présentant la 
présidente de l’Ordre expliquant les changements proposés, 
incarne la nouvelle facture visuelle de l’Ordre. 

reNouVeau DeS CoMMuNICatIoNS

Au cours de la dernière année, l’Ordre a augmenté et régu-
larisé la fréquence de ses envois afin d’offrir à ses membres 
du contenu informatif et de qualité de façon bimensuelle. 
Leurs commentaires, les nouvelles technologies ainsi que les 
tendances liées aux différents modes de consommation de 
contenu Web ont poussé l’Ordre à repenser le format de ses 
infolettres afin de toujours mieux répondre aux attentes et 
habitudes d’utilisation de ses membres. 

l’Ordre est un promoteur affirmé, actif et influent qui contribue 
au développement de la notoriété des professions d’orthopho-
niste et d’audiologiste. Il favorise la diffusion et le transfert des 
informations en toute transparence. cette infolettre est donc 
maintenant accessible par le menu déroulant de la section 
Publication du site Web de l’Ordre. 

Ce nouveau format d’infolettre permet des envois optimaux en 
offrant un contenu varié sur une plateforme dynamique tout 
en corrigeant les lacunes de l’ancien format. le contenu de 
l’infolettre peut être téléchargé dans un navigateur facilitant 
ainsi la lecture et réglant, par la même occasion, les différents 
problèmes de téléchargement du contenu liés à la multitude 
de plateformes de courriels.

Le microsite, développé en lien avec cette infolettre, permet 
d’héberger et d’archiver le contenu des envois. celui-ci possède 
un moteur de recherche qui aidera à retrouver l’information 
recherchée en temps voulu. l’infolettre et le microsite sont 
maintenant optimisés pour offrir une expérience de consul-
tation agréable sur les différents supports (mobiles, tablet-
tes et ordinateurs). différents systèmes de comptabilisation 
et de suivi permettent maintenant d’évaluer les retombées 
des communications de l’Ordre afin d’ajuster les stratégies 
au besoin et d’assurer que l’information institutionnelle de 
 l’Ordre est bien transmise aux membres.

orIeNtatIoN DeS CoMMuNICatIoNS 
De L’orDre

Conformément à sa vision, l’Ordre désire mettre à contribution 
les connaissances de ses membres. ce faisant, il fait de plus en 
plus appel à ceux-ci afin qu’ils puissent participer aux actions 
de l’Ordre. Que ce soit par l’intermédiaire de sondages, de 
consultation ou d’appels à tous pour différents projets, l’Ordre 
encourage une communication ouverte et bidirectionnelle.

Au cours du prochain exercice financier, les communications 
de l’Ordre continueront de renforcer les liens entre l’OOAQ 
et les différents publics et instances (membres, élus, parte-
naires, population, médias) en fournissant l’expertise et les 
connaissances requises pour doter l’organisation des stra-
tégies communicationnelles nécessaires à la réalisation de 
sa mission.



OOAQ          R app or t annue l 2015 -201636

MAndAt
conformément à l’article 122 du Code des professions, le Bureau 
du syndic, a pour mandat de faire enquête à la suite d’une infor-
mation voulant qu’un membre ait commis une infraction aux 
dispositions du Code des professions, du Code de déontologie de 
l’OOAQ ou aux règlements de l’Ordre, et s’il y a lieu, de déposer 
une plainte contre ce membre devant le conseil de discipline.

Dans les cas qui y donnent ouverture, mais avant le dépôt de 
la plainte, le syndic peut proposer une conciliation entre la 
personne ayant demandé la tenue de l’enquête et le profes-
sionnel visé.

Le syndic procède à la conciliation des honoraires en vertu du 
Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbitrage des comptes 
des membres de l’OOAQ.

Le Bureau du syndic est également responsable des enquê-
tes concernant l’exercice illégal. Il est aussi appelé à procéder 
aux enquêtes appropriées en matière d’usurpation de titre et 
d’exercice des activités réservées aux membres.

cOMpOsItIOn
syndIQue

 › Danièle Paquette, M.O.A., orthophoniste

syndIQue AdjOInte

 › Sylvie a. Bilodeau, M.O.A., audiologiste

rAppOrt des ActIVItÉs  
du bureAu du syndIc
le plan d’effectifs du bureau du syndic est demeuré stable. la 
syndique a ajouté une journée de travail par semaine à compter 
du mois de juillet 2015 et la syndique adjointe a diminué d’une 
journée de travail par semaine au mois de novembre 2015. 

DeMaNDeS D’INForMatIoN

Au cours de l’exercice, le Bureau du syndic a reçu cent seize 
(116) demandes d’information (appels ou courriels), soit une 
augmentation d’un peu plus de 10 % par rapport à l’année 
précédente. cette augmentation indique que le public, les 
membres et les partenaires font appel au Bureau pour obte-
nir de l’information, mais aussi pour renseigner le Bureau de 
situations particulières pouvant porter préjudice à la popu-
lation. ce partage d’information permet de mieux connaître 
les besoins et les insatisfactions de la population afin d’agir de 
façon préventive et de manière plus ciblée. 

Les demandes reçues proviennent, de parts égales, des ortho-
phonistes, des audiologistes et du public. ce dernier a fait 
part de questionnements sur les services en pratique privée, 
a signalé certaines insatisfactions quant aux services reçus, 
a cherché à résoudre des différends et s’est renseigné sur le 
processus pour porter plainte. 

Les orthophonistes et audiologistes quant à eux ont généra-
lement fait appel au Bureau du syndic pour signaler des sites 
Internet pouvant induire le public en erreur, qu’il y a raison de 
croire qu’un membre est incompétent, qu’il déroge à la déon-
tologie professionnelle, qu’il y a possibilité de pratique illégale 
ou d’usurpation de titre.

RappoRt du  
buReau du syndic
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R app oRt du buRe au du s y ndic

PréVeNtIoN 

en plus de répondre avec diligence et de traiter avec efficacité 
un nombre toujours croissant de signalements et de deman-
des d’enquêtes traduisant les préoccupations du public, les 
membres du Bureau du syndic ont pris la décision de faire 
un relevé trimestriel des thèmes des signalements reçus. en 
réponse à l’analyse de ce relevé, le Bureau du syndic a proposé 
des actions concrètes comme des rappels aux membres par 
des capsules déontologiques publiées dans l’infolettre et 
hébergées sur le microsite www.ooaqvousinforme.qc.ca, la 
collaboration avec le comité de l’inspection professionnelle 
concernant la vérification de la compétence et l’arrimage avec 
les affaires professionnelles en vue d’informer les membres sur 
des sujets précis. 

SIgNaLeMeNtS

cette année, le bureau du syndic a reçu quatre-vingt-sept (87) 
signalements. de ce nombre de signalements, un (1) dossier 
a été transmis par le comité d’inspection professionnelle et 
vingt (20) ont conduit à l’ouverture d’une enquête. 

eNquêteS

mOtifs suffisAnts pOur Ouvrir  
une enQuête en 2015-2016

en plus des vingt (20) signalements ayant conduit à l’ouver-
ture d’une enquête, le Bureau du syndic a reçu directement 
quinze (15) demandes d’enquêtes, portant à trente-cinq 
(35) le nombre de dossiers ayant des motifs suffisants pour 
ouvrir une enquête.

SeCteurS
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS totaL

Public 8 1 9

Privé 14 12 26

Nombre total 
d’eNquêtes 22 13 35

nOmbre de membres AyAnt fAit l’Objet  
d’une enQuête en 2015-2016

ces enquêtes, ajoutées aux onze (11) dossiers toujours en 
cours en début de l’exercice, portaient à quarante-six (46) 
le nombre d’enquêtes en traitement au cours de l’exercice. 
notons que deux (2) membres ont fait l’objet de plus d’une 
enquête. 

SeCteurS
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS totaL

Public 12 1 13

Privé 19 12 31

Nombre total  
de membres  
sous eNquête

31 13 44

http://www.ooaqvousinforme.qc.ca
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R app oRt du buRe au du s y ndic

Les allégations ayant mené à des enquêtes relevaient :

 › de la tenue de dossiers et de bureau ;

 › d’un manque de diligence dans la remise de document 
ainsi que dans le délai de référence à un partenaire ;

 › de la présence possible de fraude ;

 › du refus de rectifier un document ;

 › d’une conclusion inexacte ;

 › de la cessation d’agir pour le compte du client sans 
motif raisonnable ;

 › du non-respect d’une entente avec le client ;

 › d’une insatisfaction du client quant aux services rendus ;

 › de négligence ayant causé préjudice ;

 › d’avoir donné son avis sans avoir une connaissance 
complète des faits ;

 › de multiplier les actes professionnels sans raison 
suffisante ;

 › d’apparence de conflit d’intérêts ;

 › d’évaluer et de faire des recommandations sans avoir 
les compétences requises ;

 › de ne pas avoir répondu, dans les plus brefs délais, 
aux demandes du syndic et du cIp. 

réSuLtatS DeS eNquêteS

dÉcIsIOn de pOrter plAInte

le bureau du syndic a déposé une (1) plainte, devant le conseil 
de discipline, concernant un membre orthophoniste. Il s’agis-
sait d’une récidive, le membre ayant déjà été condamné pour 
la même infraction.

dÉcIsIOn de ne pAs pOrter plAInte 

Il y a eu vingt (20) décisions de ne pas porter plainte. certaines 
enquêtes n’ont pas démontré de fautes et d’autres ne permet-
taient pas de déposer une plainte en l’absence de preuve. 
Toutefois, ces enquêtes ayant révélé des manquements et, 
afin d’assurer la protection du public, le bureau du syndic a 
émis des mises en garde qui ont été documentées et versées 
au dossier d’enquête.

dOssIers trAnsfÉrÉs Au cOMItÉ de l’InspectIOn 
prOfessIOnnelle (cIp)

Onze (11) dossiers ont été transférés au cIp. conformément à 
l’article 122.1 du Code des professions, la syndique ou la syndique 
adjointe transmettent un dossier au cIp lorsqu’elles consta-
tent des lacunes sur le plan de l’exercice ou de la compétence. 
le cIp doit alors déterminer la mise à niveau nécessaire afin de 
rendre l’ensemble de la pratique de ces membres conforme aux 
règlements et aux attentes. 

cOncIlIAtIOn de dIffÉrends 

Le Bureau du syndic a traité trois (3) demandes d’enquête par la 
conciliation de différends qui touchaient deux (2) audiologis-
tes et un (1) orthophoniste. elles concernaient des difficultés à 
obtenir des documents ainsi qu’une insatisfaction concernant 
un examen en audiologie. c’est avec succès que le public a 
trouvé satisfaction dans les trois cas.

dOssIers encOre en trAIteMent 

Onze (11) enquêtes sont toujours en traitement. elles concer-
nent des demandes reçues dans les trois derniers mois de 
l’exercice 2015-2016. 

dOssIers trAnsMIs Au cOMItÉ de rÉVIsIOn des plAIntes 

Aucun dossier n’a été transmis au comité de révision des 
plaintes.
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R app oRt du buRe au du s y ndic

ACtivités relAtives à lA COnCiliAtiOn  
et à l’ArbitrAge des COmptes 

nombre de demandes de conciliation reçues  12 

nombre de demandes de conciliation rejetées 
pour non-respect du délai

–

nombre de membres du conseil d’arbitrage 
ayant siégé

– 3

nombre d’audiences du conseil d’arbitrage –

nombre de demandes d’arbitrage reçues –

Sentences arbitrales rendues –

dont le compte en litige a été modifié –

Dont le compte en litige a été maintenu –

2 conciliation toujours en traitement au 31 mars 2016.

3 comme il n’y a pas eu de demande d’arbitrage pendant l’exercice 2015-2016, 
aucun membre n’a été nommé au conseil d’arbitrage.

ACtivités relAtives à l’exerCiCe illégAl  
et à l’usurpAtiOn de titre

Portant sur l’exercice illégal 14

Portant sur l’usurpation de titre réservé –

Portant sur l’exercice illégal et sur l’usurpation 
de titre réservé 

15

4 enquête complétée – une mise en demeure a été envoyée.

5 enquête complétée – la personne a fait une demande de délivrance de permis.

PourSuIteS PéNaLeS INteNtéeS

Aucune poursuite portant sur l’exercice illégal et/ou sur l’usur-
pation de titre réservé n’a été intentée au cours du présent 
exercice.

JugeMeNtS reNDuS

Aucun jugement portant sur l’exercice illégal et/ou sur l’usur-
pation de titre réservé n’a été rendu au cours du présent 
exercice.
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PréSIDeNCe, DIreCtIoN géNéraLe 
et CoMMuNICatIoNS

 › Marie-Pierre Caouette, M.O.A., Adm. A., orthophoniste 
et administratrice agréée

Présidente, directrice générale  
Présidente du comité de la formation 
Membre du comité exécutif du Conseil interprofessionnel 
du Québec (cIQ) – Mai 2014-mai 2016

 › Nathalie grandoit, M. sc.

Responsable des communications 
secrétaire du comité des prix depuis le 1er octobre 2015  
(à l’emploi de l’Ordre depuis le 20 avril 2015)

 › anne-Marie Johnson

Adjointe à la présidence, à la direction générale  
et aux communications 
Secrétaire substitut du secrétariat général  
et du Conseil de discipline

SeCrétarIat, aDMISSIoN  
et aCCueIL 

 › Céline giroux, M.O.A., orthophoniste

Secrétaire générale 
Responsable de l’admission et de l’accès à l’information 
Secrétaire du comité d’admission et du comité  
de la formation 

 › Christine Fournier, M.O.A., orthophoniste

Conseillère à l’admission  
Secrétaire substitut du comité d’admission  
depuis le 1er octobre 2015 
(1 jour par semaine depuis le 24 août 2015)

 › Lucie Deslières

Agente à l’admission 
Secrétaire du Conseil de discipline et secrétaire substitut 
du comité d’admission jusqu’au 30 septembre 2015

 › Sonia zouaoui

Agente au tableau des membres 
Secrétaire du comité de révision des équivalences  
et du comité de révision des plaintes

 › gisèle Carbonneau

Commis réceptionniste

peRsonnel de  
la peRmanence
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peR sonnel de l a peRmanence

SerVICeS ProFeSSIoNNeLS

 › Christine Fournier, M.O.A., orthophoniste

Conseillère aux affaires professionnelles  
(0,5 jour par semaine en tant que consultante en 
orthophonie du 1er avril 2015 au 23 août 2015 – 3 jours 
par semaine en tant que conseillère aux affaires 
professionnelles depuis le 24 août 2015)

 › Francine Bédard, M.O.A., orthophoniste

Conseillère au développement professionnel  
(4 jours par semaine)

 › Catherine Sabourin, M. sc. s., audiologiste 

Conseillère aux affaires professionnelles en audiologie  
(1 jour par semaine)

 › Diane St-Pierre

Agente de bureau aux services professionnels

 › Marjolaine tremblay

Adjointe à la direction des services professionnels 
Secrétaire substitut du comité de l’inspection 
professionnelle

 › François Leclerc

Commis surnuméraire

A aussi fait partie de l’équipe : Josée Larocque, M.O.A., 
orthophoniste, directrice des services professionnels 
et secrétaire du comité de l’inspection professionnelle 
jusqu’au 5 février 2016.

SerVICeS aDMINIStratIFS

 › Julie Chaurette, CPA, CA

Directrice des services administratifs  
(4 jours par semaine – à l’emploi de l’Ordre  
depuis le 20 avril 2015)

 › Marc Pelletier

Technicien-comptable

Bureau Du SyNDIC

 › Danièle Paquette, M.O.A., orthophoniste

Syndique  
(3 jours par semaine du 1er avril 2015 au 30 juin 2015 –  
4 jours par semaine depuis le 1er juillet 2015)

 › Sylvie a. Bilodeau, M.O.A., audiologiste 

Syndique adjointe  
(2 jours par semaine du 1er avril 2015 au 31 octobre 2015 –  
1 jour par semaine depuis le 1er novembre 2015)
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MAndAt
Le mandat du comité d’admission comprend les responsa-
bilités suivantes :

 › étudier les dossiers des candidats diplômés hors Québec 
et faire les recommandations pertinentes au Conseil 
d’administration concernant l’équivalence de leur diplôme 
ou de leur formation ; 

 › étudier les dossiers des candidats ne possédant pas de 
diplôme de 2e cycle en orthophonie ou en audiologie, 
mais demandant de faire reconnaître équivalente leur 
formation à la suite d’études dans le domaine et d’une 
expérience pertinente ; 

 › étudier les dossiers des candidats titulaires d’une 
maîtrise en orthophonie ou en audiologie, délivrée par 
une université québécoise ou canadienne, et demandant 
une première admission à l’Ordre tout en ayant obtenu 
ce diplôme depuis plus de cinq (5) ans ; 

 › étudier les dossiers des candidats demandant une 
réinscription à l’Ordre à la suite d’une absence de plus 
de cinq (5) ans ;

 › tout autre mandat confié par le conseil d’administration 
de l’Ordre.

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › Mathieu Hotton, audiologiste, président

 › Carolyn Cronk, orthophoniste, vice-présidente

 › Louise Duchesne, orthophoniste

 › Julie Klein, orthophoniste

 › Katherine randall, audiologiste

 › anne-Marie Lanoue, orthophoniste, membre substitut 

 › Stéphane McDuff, audiologiste, membre substitut 

 › Natacha trudeau, orthophoniste, membre substitut 

secrÉtAIres du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Céline giroux, secrétaire

 › Lucie Deslières, secrétaire substitut jusqu’au 
30 septembre 2015

 › Christine Fournier, secrétaire substitut depuis 
le 1er octobre 2015

RappoRt du  
comité d’admission
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R app oRt du comi t é d ’admission

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns 
du cOMItÉ d’AdMIssIOn
Au cours de l’exercice 2015-2016, le comité a tenu cinq (5) 
réunions et une (1) journée de travail.

aMéLIoratIoN CoNtINue

Les membres ont procédé à une révision du processus de 
cueillette d’information en permettant aux candidats de four-
nir des renseignements supplémentaires pour compléter leur 
dossier. de plus, les formulaires de demande d’équivalence ont 
été bonifiés par l’ajout de précisions sur les informations atten-
dues en lien avec les profils de compétences. les candidats ont 
ainsi l’occasion d’expliciter leurs compétences, ce qui permet 
aux membres du comité de mieux apprécier leur dossier. 

aNaLySe DeS DoSSIerS reçuS

ÉQuIVAlence de lA fOrMAtIOn

dix (10) dossiers de candidats demandant l’équivalence de la 
formation en orthophonie.

InscrIptIOn d’un cAndIdAt QuI AVAIt Obtenu 
sOn dIplôMe QuÉbÉcOIs depuIs plus de 5 Ans

un (1) dossier d’un candidat demandant une inscription à 
l’OOAQ avec un diplôme québécois obtenu depuis plus de cinq 
(5) ans. 

rÉInscrIptIOn d’un MeMbre Après plus de 5 Ans

un (1) dossier d’un membre demandant une réinscription à 
l’OOAQ à la suite d’une absence de plus de cinq (5) ans. 

ÉQuIVAlence de dIplôMe (ÉtAblIsseMents sItuÉs  
hOrs du cAnAdA) 

Deux (2) dossiers de candidats, titulaires d’un diplôme délivré 
par un établissement situé hors du Canada, demandant l’équi-
valence de diplôme en orthophonie.

reCoMMaNDatIoNS au CoNSeIL 
D’aDMINIStratIoN

Les dossiers étudiés ont tous fait l’objet de recommandations 
transmises au Conseil d’administration qui a, par la suite, pris 
les décisions nécessaires. 

De plus, tel que prévu à l’article 9 du Règlement sur les normes 
d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des 
orthophonistes et audiologistes du Québec, à l’article 40 du Code 
des professions ainsi qu’au Règlement sur les autorisations légales 
d’exercer la profession d’orthophoniste ou d’audiologiste hors du 
Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre des orthophonis-
tes et audiologistes du Québec, le Conseil d’administration a pris 
des décisions pour les dossiers énumérés à la section suivante.

ÉQuIVAlence de dIplôMe (unIVersItÉs cAnAdIennes 
sItuÉes hOrs du QuÉbec) et Autres dÉlIVrAnces 
de perMIs

seize (16) dossiers de candidats titulaires d’une maîtrise en 
orthophonie délivrée par une université canadienne située 
hors du Québec demandant l’équivalence de diplôme.

Trois (3) dossiers de candidats titulaires d’une maîtrise en 
audiologie délivrée par une université canadienne située hors 
du Québec demandant l’équivalence de diplôme.

Quatre (4) dossiers de candidats faisant une demande de déli-
vrance de permis fondée sur la détention d’une autorisation 
légale d’exercer une profession hors du Québec.

treize (13) dossiers de membres qui avaient fait une demande 
d’équivalence de formation refusée par le passé ont fait l’objet 
d’une conversion de permis restrictifs temporaires en permis 
réguliers suite à la réussite du complément de formation exigé 
par le conseil d’administration.

Trois (3) membres détenteurs d’un permis restrictif tempo-
raire ont vu leur permis converti en régulier suite à la réussite 
de l’examen de l’Office québécois de la langue française.
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R app oRt du comi t é d ’admission

ActIVItÉs relAtIVes à lA recOnnAIssAnce de l’ÉQuIVAlence  
Aux fIns de lA dÉlIVrAnce d’un perMIs

nOmbre de demAndes de reCOnnAissAnCe de l’éQuivAlenCe d’un diplôme délivré 
pAr un étAblissement d’enseignement situé hOrs du QuébeC

reçueS aCCePtéeS reFuSéeS
reçueS quI N’oNt PaS FaIt L’oBJet 

D’uNe DéCISIoN à La FIN De La PérIoDe

Au Canada 3 (A) – 16 (O) 3 (A) – 16 (O) – –

Hors du Canada 2 (O) 2 (O) – –

Légende : (O) = Orthophonistes     (A) = Audiologistes

dix-huit (18) candidats à l’exercice de la profession d’orthophonie et trois (3) à l’exercice de la profession d’audiologie sont concer-
nés par les demandes de reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé hors 
du Québec.

Vingt-trois (23) candidats à l’exercice de la profession d’ortho-
phonie sont concernés par les demandes de reconnaissance de 
l’équivalence de la formation acquise hors du Québec par une 
personne qui ne détient pas un diplôme requis.

l’OOAQ a développé plusieurs cours en ligne afin de faciliter 
l’accès à la formation à acquérir pour la reconnaissance de 
l’équivalence des candidats en orthophonie. Il a aussi établi 
des ententes avec les programmes universitaires québécois 
pour améliorer l’accès aux cours. de ce fait, il est devenu plus 
rare d’accepter en partie les demandes de reconnaissance de 
l’équivalence de la formation acquise hors du Québec ; l’Ordre 

favorise plutôt la délivrance d’un permis régulier aux candi-
dats qui font une demande d’équivalence en orthophonie, 
leur permettant ainsi d’offrir des services sans restriction à la 
population québécoise.

Les candidats qui se voient refuser leur demande sont infor-
més de l’existence du complément de formation et des stages 
dont la réussite permettrait de bénéficier de l’équivalence de 
formation. 

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (i) 
de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres 
conditions et modalités de délivrance des permis.

nOmbre de demAndes de reCOnnAissAnCe de l’éQuivAlenCe de lA fOrmAtiOn ACQuise  
hOrs du QuébeC pAr une persOnne Qui ne détient pAs un diplôme reQuis

reçueS
aCCePtéeS  

eN totaLIté
aCCePtéeS  
eN PartIe reFuSéeS

reçueS quI N’oNt PaS FaIt L’oBJet 
D’uNe DéCISIoN à La FIN De La PérIoDe

Au Canada 1 (O) – – 1 (O) –

Hors du Canada 22 (O) 15 (O) – 7 (O) –
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R app oRt du comi t é d ’admission

ActIVItÉs relAtIVes à lA recOnnAIssAnce de l’ÉQuIVAlence  
Aux fIns de lA dÉlIVrAnce d’un certIfIcAt de spÉcIAlIste
l’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (e) de l’article 94 du Code des professions définissant les différentes 
classes de spécialités au sein de la profession.

DeMaNDeS De reCoNNaISSaNCe De L’équIVaLeNCe De La ForMatIoN aCquISe  
HorS Du quéBeC aCCePtéeS eN PartIe quI CoMPortaIeNt uNe PréCISIoN  
De La ForMatIoN à aCquérIr INDIquée Par L’orDre

l’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (i) de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres condi-
tions et modalités de délivrance de certificat de spécialiste. Aucune demande n’a été reçue au cours du présent exercice financier.

ActIVItÉs relAtIVes à lA dÉlIVrAnce des perMIs teMpOrAIres,  
restrIctIfs teMpOrAIres et spÉcIAux

nOmbre de demAndes de délivrAnCe

reçueS aCCePtéeS reFuSéeS

reçueS quI N’oNt 
PaS FaIt L’oBJet D’uNe 
DéCISIoN à La FIN De  

La PérIoDe

permis temporaire en vertu de l’article 37  
de la Charte de la langue française

4 (O) 4 (O) – –

permis temporaire en vertu de l’article 41  
du Code des professions

– – – –

Permis restrictif temporaire fondé sur une demande 
de reconnaissance d’une équivalence en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 42.1 du Code des professions

– – – –

Permis restrictif temporaire en vue d’obtenir  
une autorisation légale d’exercer une profession 
hors du Québec ou un permis spécial en vertu du 
paragraphe 2 de l’article 42.1 du Code des professions

– – – –

permis spécial en vertu de l’article 42.2 du  
Code des professions

– – – –

Permis de même type en vertu de lois particulières – – – –

Légende : (O) = Orthophonistes     (A) = Audiologistes
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ActIVItÉs relAtIVes à lA dÉlIVrAnce des perMIs

nOmbre de demAndes fOndées sur lA détentiOn d’un diplôme déterminé en AppliCAtiOn  
du premier AlinéA de l’ArtiCle 184 du COde des pROfessiOns 

LIeu De L’étaBLISSeMeNt D’eNSeIgNeMeNt 
ayaNt DéLIVré Le DIPLôMe reçueS aCCePtéeS reFuSéeS

reçueS quI N’oNt PaS FaIt 
L’oBJet D’uNe DéCISIoN 

aVaNt La FIN De La PérIoDe

Québec 142 (O) – 15 (A) 142 (O) – 15 (A) – –

Ontario – – – –

Provinces de l’Atlantique – – – –

Provinces de l’Ouest et Territoires – – – –

états-unis – – – –

nOmbre de demAndes fOndées sur lA reCOnnAissAnCe de l’éQuivAlenCe d’un diplôme  
Aux fins de lA délivrAnCe d’un permis 

LIeu De L’étaBLISSeMeNt D’eNSeIgNeMeNt  
ayaNt DéLIVré Le DIPLôMe reCoNNu 

équIVaLeNt reçueS aCCePtéeS reFuSéeS

reçueS quI N’oNt PaS FaIt 
L’oBJet D’uNe DéCISIoN 

aVaNt La FIN De La PérIoDe

cAnAdA

Québec – – – –

Ontario 17 (O) – 3 (A) 17 (O) – 3 (A) – –

Provinces de l’Atlantique 1 (O) 1 (O) – –

Provinces de l’Ouest et Territoires – – – –

total hors du québec, mais au caNada 18 (o) -3 (a) 18 (o) -3 (a) – –

unIOn eurOpÉenne

France – – – –

union européenne (excluant la France) 1 (O) 1 (O) – –

AIlleurs

états-unis 1 (O) 1 (O) – –

Amérique centrale, Caraïbe, Amérique du Sud, 
Asie, Afrique et Océanie

1 (O) 1 (O) – –

totaL HorS Du CaNaDa 3 (o) 3 (o) – –

R app oRt du comi t é d ’admission

Légende : (O) = Orthophonistes     (A) = Audiologistes
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nOmbre de demAndes fOndées sur lA reCOnnAissAnCe de l’éQuivAlenCe de lA fOrmAtiOn 
d’une persOnne Qui ne détient pAs un diplôme reQuis Aux fins de lA délivrAnCe d’un 
permis reçu Au COurs du présent exerCiCe

Aucune demande n’a été reçue à cet effet au cours du présent exercice financier.

nOmbre de demAndes fOndées sur lA détentiOn d’une AutOrisAtiOn légAle d’exerCer  
une prOfessiOn hOrs du QuébeC

LIeu où a été oBteNue L’autorISatIoN  
LégaLe D’exerCer La ProFeSSIoN reçueS aCCePtéeS reFuSéeS

reçueS quI N’oNt PaS FaIt 
L’oBJet D’uNe DéCISIoN 

aVaNt La FIN De La PérIoDe

cAnAdA

Québec – – – –

Ontario 2 (O) 2 (O) – –

Provinces de l’Atlantique 1 (O) 1 (O) – –

Provinces de l’Ouest et Territoires 1 (O) 1 (O) – –

total hors du québec, mais au caNada 4 (o) 4 (o) – –

unIOn eurOpÉenne

France – – – –

union européenne (excluant la France) – – – –

AIlleurs

états-unis – – – –

Amérique centrale, Caraïbe, Amérique du Sud, 
Asie, Afrique et Océanie

– – – –

totaL HorS Du CaNaDa – – – –

autreS CoNDItIoNS et MoDaLItéS 
De DéLIVraNCe DeS PerMIS

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (i) 
de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres 
conditions et modalités de délivrance des permis.

ActIVItÉs relAtIVes à lA 
dÉlIVrAnce des certIfIcAts 
de spÉcIAlIste
L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (e) 
de l’article 94 du Code des professions définissant les différentes 
classes de spécialités au sein de la profession.

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe (i) 
de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres 
conditions et modalités de délivrance des certificats de 
spécialiste.

R app oRt du comi t é d ’admission

Légende : (O) = Orthophonistes     (A) = Audiologistes
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RappoRt du comité  
de Révision des éQuivalences

MAndAt
Comme prévu au Règlement sur les normes d’équivalence des 
diplômes et de la formation aux fins de la délivrance d’un permis par 
l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec, ce comité 
révise, à la demande des candidats, les décisions du Conseil 
d’administration de ne pas reconnaître, ou de ne reconnaître 
qu’en partie, l’équivalence de diplôme ou de la formation.

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › Marie-Laure Burté, orthophoniste, présidente

 › Marie Julien, orthophoniste

 › Stéphane Lefebvre, audiologiste

 › geneviève Lemieux, orthophoniste

 › tony Leroux, audiologiste

secrÉtAIre du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Sonia zouaoui

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
du cOMItÉ de rÉVIsIOn 
des ÉQuIVAlences
Le comité a tenu trois (3) rencontres pour l’étude de trois 
(3) dossiers de demande de révision. chaque candidat a été 
entendu en audition et, dans les trois (3) cas, de la documen-
tation supplémentaire a été remise aux membres du comité.

Le comité a produit trois (3) décisions relatives aux demandes 
de révision. dans les trois (3) cas, le comité a réduit les exigen-
ces demandées en lien avec les nouvelles informations reçues, 
car elles démontraient les compétences requises dans certains 
domaines. 

recOMMAndAtIOns Au  
cOnseIl d’AdMInIstrAtIOn
Le Conseil d’administration a été saisi des réductions des 
exigences relatives aux trois (3) dossiers révisés. Étant donné 
que tous les candidats ont fourni de nouvelles informations 
au comité de révision des équivalences, un suivi a été effectué 
auprès du comité d’admission afin de les sensibiliser à l’impor-
tance d’obtenir le plus d’information possible de la part des 
candidats avant de formuler des recommandations dans leur 
dossier. les membres du comité d’admission ont donc procédé 
à une révision du processus de cueillette d’information pour 
permettre aux candidats de fournir des renseignements 
supplémentaires afin de compléter leur dossier. 

De plus, les formulaires de demande d’équivalence ont été boni-
fiés par l’ajout de précisions sur les informations attendues en 
lien avec les profils de compétences. les candidats ont ainsi eu 
l’occasion d’expliciter leurs compétences, ce qui a permis aux 
membres du comité de mieux apprécier leur dossier.
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RappoRt du comité de 
l’inspection pRofessionnelle

MAndAt
le comité de l’inspection professionnelle (cIp) est constitué 
en vertu de l’article 109 du Code des professions. Il voit à la réali-
sation du mandat de l’Ordre qui est de surveiller l’exercice de 
la profession des membres et de procéder aux inspections 
portant sur la compétence professionnelle des membres. le 
Règlement sur le comité d’inspection professionnelle de l’OOAQ 
encadre les activités du cIp.

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › David Mayer, audiologiste, président depuis 
le 1er octobre 2015

 › élaine Pelland-Blais, orthophoniste, présidente jusqu’au 
30 septembre 2015 

 › France Désilets, audiologiste, vice-présidente depuis 
le 11 décembre 2015

 › élisabeth Joly, orthophoniste

 › Judith Collette, orthophoniste, membre substitut

 › Karine D’amours, audiologiste, membre substitut 
jusqu’au 30 septembre 2015

 › Linda gagnon, audiologiste, membre substitut depuis 
le 27 août 2015

Inspecteurs – OrthOphOnIe

 › Judith Collette, orthophoniste  

 › Suzanne Lalonde, orthophoniste

 › Caroline Morin, orthophoniste

 › élaine Pelland-Blais, orthophoniste  

Inspecteurs – AudIOlOgIe

 › Marie-Pier Champagne, audiologiste 

 › David Mayer, audiologiste

 › Linda gagnon, audiologiste 

enQuêteurs

 › yvon Blais, orthophoniste

 › richard Larocque, audiologiste

secrÉtAIres du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Josée Larocque, secrétaire jusqu’au 5 février 2016 

 › Marjolaine tremblay, secrétaire substitut

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns 
du cOMItÉ de l’InspectIOn 
prOfessIOnnelle 
Au cours de l’exercice 2015-2016, le cIp a tenu douze (12) 
réunions, dont huit (8) réunions régulières consacrées à l’ana-
lyse de dossiers. Il a réalisé les activités d’inspection prévues 
au programme annuel d’inspection professionnelle. les orien-
tations des travaux du cIp furent : 

 › adapter les outils des inspecteurs au nouveau processus 
d’inspection afin de viser un niveau de rendement optimal ;

 › prioriser et promouvoir la philosophie éducative ayant 
pour but de soutenir les membres de l’Ordre dans le cadre 
des activités de l’inspection professionnelle ;

 › optimiser l’autoresponsabilisation et l’autogestion des 
membres en lien avec la pratique professionnelle par 
des actions visant la réalisation du portfolio (incluant 
la démarche réflexive) ;
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 › harmoniser les activités de l’inspection professionnelle 
avec celles du développement et du soutien professionnel ;

 › poursuivre le développement de la plateforme MAIA en 
offrant aux membres un lieu de co-construction grâce 
au portfolio, communautés de pratique, documents de 
référence et module de l’inspection. 

de plus, le cIp a répondu aux demandes, formulées par le 
syndic, concernant onze (11) membres, dont trois (3) audiolo-
gistes et huit (8) orthophonistes. finalement, un (1) membre a 
fait l’objet d’un signalement au syndic de la part du cIp.

prOcessus d’InspectIOn 
en 3 phAses
Comme décrit dans le Programme d’inspection professionnelle 
2015-2016, l’inspection en 3 phases permet une inspection de 
tous les membres de l’Ordre, tous les 5 ans, et s’avère une orien-
tation judicieuse afin d’amener les membres à se questionner 
plus régulièrement sur leur pratique. Il permet d’agir en amont 
pour prévenir les risques de préjudices à la population. 

survOl du prOCessus d’inspeCtiOn en 3 phAses

Phase 1

AutOInspectIOn

Phase 2

VÉrIfIcAtIOn de dOcuMents 
et suIVI pAr un Inspecteur

Phase 3

VIsIte d’InspectIOn 
pAr ObserVAtIOn (VIpO)

fIn de l’ActIVItÉ

enQuête pArtIculIère sur lA cOMpÉtence

sIgnAleMent Au syndIc

cOntrôle

fIn de l’ActIVItÉ

sIgnAleMent Au syndIc

cOntrôle

fIn de l’ActIVItÉ
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PrograMMe De SurVeILLaNCe 
teL qu’aPProuVé Par Le 
CoNSeIL D’aDMINIStratIoN

Au terme de l’année financière, l’équipe de l’inspection aura 
réalisé les activités d’inspection prévues au Programme d’ins-
pection 2015-2016. Il a : 

 › procédé à la phase 1 par l’autoévaluation de 20 %  
des membres de l’OOAQ annuellement via le module  
de l’inspection sur MAIA (autoévaluation de tous  
les membres une fois aux 5 ans) ;

 › procédé à la phase 2 visant la vérification de documents et 
le suivi par un inspecteur pour environ 10 % des membres 
vus en phase 1 ; 

 › procédé à la phase 3 par une visite d’inspection par 
observation de la pratique lorsque la démarche clinique 
du membre n’est pas suffisamment documentée dans ses 
dossiers et ne permet pas à l’inspecteur de statuer si le 
membre se conforme ou non aux exigences attendues de 
la pratique ; 

 › procédé aux inspections nécessaires sur la compétence 
(enquêtes). 

Les membres ont été sélectionnés selon les critères suivants : 

 › les demandes du cA ; 

 › les demandes du bureau du syndic ;

 › les membres qui pratiquent depuis au moins sept (7) ans 
n’ayant jamais été inspectés ;

 › Les membres n’ayant pas été inspectés depuis au moins 
vingt (20) ans ;

 › Les membres qui pratiquent au privé depuis au moins deux 
(2) ans, n’ayant jamais été inspectés et dont la clinique n’a 
également pas reçu la visite d’un inspecteur dans les deux 
(2) dernières années. ce critère de deux (2) ans de pratique 
permet respectueusement aux jeunes membres de 
développer leur expérience et d’ouvrir des dossiers clients ;

 › Les membres ayant obtenu, depuis au moins deux (2) ans, 
un permis en vertu du Règlement sur les autorisations légales 
d’exercer la profession d’orthophoniste ou d’audiologiste hors 
du Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre 
des orthophonistes et des audiologistes du Québec ; 

 › Les membres ayant obtenu, depuis au moins deux (2) ans, 
un permis en vertu du Règlement sur les normes d’équivalence 
des diplômes et de la formation aux fins de la délivrance 
d’un permis par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes 
du Québec ;

 › Les membres réalisant un retour à la pratique après 
un arrêt d’au moins cinq (5) ans ;

 › des membres seront sélectionnés aléatoirement. 

PHaSe 1 :  
queStIoNNaIre D’autoINSPeCtIoN

six cent soixante-dix-neuf (679) questionnaires ont été 
envoyés. parmi les membres ciblés par cet envoi, cent trente-
quatre (134) membres ont signifié, à la secrétaire du cIp, leur 
désir d’obtenir une demande d’exemption. 

Les principaux motifs d’exemption ou de report étaient les 
congés parentaux, congés en raison de problème de santé, 
membres en fin de pratique en raison de la retraite, retour aux 
études ou parce qu’ils détiennent un emploi de gestionnaire 
ou de professeur sans charge clinique. les membres exemptés 
devront aviser le cIp de l’évolution de la situation motivant 
l’exemption puisqu’ils demeurent inscrits au processus. 

cinq cent quarante-cinq (545) rapports de vérification ont 
été dressés suite à l’activité d’autoinspection soumise par le 
module d’inspection professionnel disponible sur la plate-
forme MAIA, ce qui représente l’inspection de 20 % des mem -
bres de l’Ordre.
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phAse 1 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les régiOns du QuébeC

 
ortHo-
PHoNIe

auDIo-
LogIe totaL

01 Abitibi-témiscamingue 8 4 12

02 Bas-Saint-Laurent 8 4 12

03 capitale-nationale 59 10 69

04 centre-du-Québec 12 – 12

05 chaudière-Appalaches 27 3 30

06 côte-nord 6 1 7

07 estrie 21 – 21

08  gaspésie–îles-de-la- 
Madeleine

6 1 7

09 Lanaudière 24 1 25

10 laurentides 25 4 29

11 laval 23 2 25

12 Mauricie 16 4 20

13 Montréal 143 32 175

14 Montérégie 59 7 66

15 nord-du-Québec 2 1 3

16 Outaouais 13 2 15

17 saguenay–lac-saint-jean 12 5 17

totaL 464 81 545

phAse 1 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les milieux de prAtiQue

 
ortHo-
PHoNIe auDIo LogIe totaL

Privé 112 25 137

Santé 204 56 260

Centre hospitalier 54 23 77

CHSLD – – –

CLSC 49 8 57

Centre de 
réadaptation

101 25 126

Scolaire 148 – 148

totaL 464 81 545

le cIp constate que les conseils automatisés, formulés à la 
suite de l’activité d’autoinspection, sensibilisent beaucoup 
plus de membres aux bonnes pratiques, favorisent la préven-
tion et encouragent l’autoresponsabilisation.

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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PHaSe 2 :  
VérIFICatIoN Par uN INSPeCteur

La phase 2 permet d’approfondir le questionnement des 
membres sur leur respect des lois, des règlements et l’intégra-
tion des compétences attendues dans leur pratique. pour le 
cIp, elle permet de corroborer les réponses transmises par les 
membres lors de l’autoévaluation en phase 1 par l’analyse des 
documents soumis et les réponses du membre lors de l’entre-
vue avec l’inspecteur. l’échange avec le membre, principale-
ment par téléphone, permet d’atteindre les mêmes objectifs 
que la visite tout en gagnant en efficience.

S’appuyant sur les bilans reçus et les facteurs de risque iden-
tifiés, le cIp sélectionne environ 10 % des membres ayant 
complété la première phase. Au cours d’un entretien de 60 à 
90 minutes, l’inspecteur valide les éléments de l’autoinspec-
tion et vérifie le plan de développement des compétences. 

soixante-quatre (64) avis d’inspection ont été envoyés. parmi 
les membres ciblés, sept (7) membres ont fait une demande 
d’exemption pour différents motifs. cinquante-sept (57) 
entretiens ont été tenus représentant ainsi 10 % des membres. 
cinquante-sept (57) rapports de vérification ont donc été dres-
sés dont cinq (5) à la suite d’une visite et cinquante-deux (52) 
à la suite d’un entretien téléphonique.

Les membres inspectés ont été encouragés à lire les docu-
ments disponibles sur la plateforme MAIA (chroniques 
réflexion, guides de pratique, etc.) et à participer à des acti-
vités de formation gratuite en lien avec leur pratique et leurs 
besoins, notamment les formations en ligne sur la tenue de 
dossiers et celle sur le portfolio. 

environ 28 % des membres inspectés ont dû soumettre des 
dossiers supplémentaires démontrant la mise en application 
des recommandations du cIp dans le but de favoriser l’amélio-
ration de leur pratique.

phAse 2 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les régiOns du QuébeC

 
ortHo-
PHoNIe

auDIo-
LogIe totaL

01 Abitibi-témiscamingue 3 1 4

02 Bas-Saint-Laurent 1 – 1

03 capitale-nationale 5 – 5

04 centre-du-Québec 1 – 1

05 chaudière-Appalaches 2 – 2

06 côte-nord – – –

07 estrie 2 – 2

08  gaspésie–îles-de-la- 
Madeleine

1 1 2

09 Lanaudière – – –

10 laurentides 3 1 4

11 laval 3 1 4

12 Mauricie – – –

13 Montréal 17 5 22

14 Montérégie 6 1 7

15 nord-du-Québec – – –

16 Outaouais 2 – 2

17 saguenay–lac-saint-jean – 1 1

totaL 46 11 57

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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phAse 2 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les milieux de prAtiQue

 
ortHo-
PHoNIe auDIo LogIe totaL

Privé 21 8 29

Santé 14 3 17

Centre hospitalier 3 1 4

CHSLD 2 – 2

CLSC 3 – 3

Centre de 
réadaptation

6 2 8

Scolaire 11 – 11

totaL 46 11 57

phAse 3 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les régiOns du QuébeC

 
ortHo-
PHoNIe

auDIo-
LogIe totaL

01 Abitibi-témiscamingue – – –

02 Bas-Saint-Laurent – – –

03 capitale-nationale – – –

04 centre-du-Québec – – –

05 chaudière-Appalaches – – –

06 côte-nord – – –

07 estrie – – –

08  gaspésie–îles-de-la- 
Madeleine

– – –

09 Lanaudière – – –

10 laurentides – – –

11 laval 1 – 1

13 Mauricie – – –

14 Montérégie 1 – 1

15 Montréal 3 – 3

16 Outaouais – – –

17 saguenay–lac-saint-jean – – –

totaL 5 – 5

PHaSe 3 :  
VISIte D’INSPeCtIoN Par oBSerVatIoN

La phase 3 permet d’observer la pratique d’un membre lorsque 
sa démarche clinique n’est pas suffisamment documentée 
dans ses dossiers pour permettre à l’inspecteur de statuer s’il 
répond ou non aux exigences attendues de la pratique. 

Au cours de l’exercice, cinq (5) membres ont été visés par une 
inspection par observation. la visite d’inspection par observa-
tion a permis de vérifier efficacement la compétence des cinq 
(5) membres sans avoir recours à l’enquête qui est une activité 
beaucoup plus coûteuse. cinq (5) rapports de vérification ont 
été dressés à la suite d’une visite.

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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eNquête Sur La CoMPéteNCe

Au cours de l’exercice, un seul membre a dû être soumis à une 
enquête particulière sur la compétence. 

enQuête –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les régiOns du QuébeC

 
ortHo-
PHoNIe

auDIo-
LogIe totaL

01 Abitibi-témiscamingue – – –

02 Bas-Saint-Laurent – – –

03 capitale-nationale – – –

04 centre-du-Québec – – –

05 chaudière-Appalaches – – –

06 côte-nord – – –

07 estrie – – –

08  gaspésie–îles-de-la- 
Madeleine

– – –

09 Lanaudière – – –

10 laurentides – – –

11 laval – – –

13 Mauricie – – –

14 Montérégie 1 – 1

15 Montréal – – –

16 Outaouais – – –

17 saguenay–lac-saint-jean – – –

total 1 – 1

phAse 3 –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les milieux de prAtiQue

 
ortHo-
PHoNIe auDIoLogIe totaL

Privé 5 – 5

Santé – – –

Centre hospitalier – – –

CHSLD – – –

CLSC – – –

Centre de 
réadaptation

– – –

Scolaire – – –

total 5 – 5

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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enQuête –  
répArtitiOn des ACtivités d’inspeCtiOn pAr 
prOfessiOn selOn les milieux de prAtiQue

 
ortHo-
PHoNIe auDIoLogIe totaL

Privé 1 – 1

Santé – – –

Centre hospitalier – – –

CHSLD – – –

CLSC – – –

Centre de 
réadaptation

– – –

Scolaire – – –

total 1 – 1

synthèse des 
recOMMAndAtIOns du cIp
Les principales recommandations émises s’articulaient 
notam ment autour des articles du Code de déontologie de 
l’OOAQ et du Règlement sur les dossiers et la tenue des bureaux des 
membres de l’OOAQ. 

eN ortHoPHoNIe :

 › Dans le rapport d’évaluation : 

 › préciser toutes les modalités employées ainsi que 
la provenance des normes utilisées en indiquant 
lorsque pertinent que les résultats non normalisés 
auprès d’une population francophone québécoise 
doivent être interprétés avec prudence et selon 
le jugement clinique de l’orthophoniste ;

 › accompagner les résultats ou observations de leur 
interprétation ;

 › Rédiger un plan d’intervention pour chaque client et 
l’identifier comme tel dans le rapport d’évaluation ou 
dans un document distinct ;

 › signer ou parapher toute inscription versée au dossier.

eN auDIoLogIe :

 › Indiquer les normes de l’American national standards 
Institute (AnsI) sur le formulaire d’audiogramme en 
inscrivant « norme : AnsI série s3 en vigueur » ;

 › S’assurer que la salle servant à l’évaluation audiologique 
ainsi que l’équipement et les accessoires respectent les 
normes bioacoustiques de la Série S3 en vigueur établies 
par l’AnsI. notamment, utiliser du matériel enregistré 
pour les épreuves vocales en l’absence de cabine pour 
l’audiologiste ;

 › Rédiger systématiquement un plan d’intervention 
audiologique pour chaque client comme stipulé dans 
la réforme du Code des professions en lien avec le projet 
de loi no 90.

Les orthophonistes et les audiologistes sont généralement 
réceptifs aux recommandations qui leur sont faites et cher-
chent comment ils peuvent les appliquer dans leur prati-
que clinique. cependant, certains membres ont besoin de 
plus d’encadrement pour parvenir à avoir une pratique qui 
soit conforme à ce qui est attendu. le suivi plus serré de ces 
membres, la visite d’inspection par observation et le contrôle 
postprocessus favorisera, selon le cIp, le transfert des bonnes 
pratiques. 

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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eN ortHoPHoNIe et eN auDIoLogIe :

 › Amorcer la démarche réflexive proposée dans la Politique 
de développement professionnel de l’OOAQ et détaillée dans le 
portfolio sur MAIA ;

 › Consigner toutes les activités de développement 
professionnel qui seront réalisées, notamment la 
participation à des ateliers et à des communautés de 
pratique, et les lectures professionnelles choisies selon 
les Profils proposés des compétences relatives à la pratique des 
orthophonistes et des audiologistes du Canada ;

 › Prévoir un cessionnaire des dossiers en cas de départ du 
professionnel ou de cessation temporaire ;

 › Consigner au dossier une description claire des motifs de 
consultation ;

 › Insérer au dossier une autorisation signée par le parent 
ou le titulaire de l’autorité parentale avant de réaliser une 
intervention auprès d’un client âgé de moins de 14 ans en 
l’absence du parent ou du titulaire de l’autorité parentale.

le cIp a demandé à tous les membres inspectés, n’ayant pas 
réalisé leur démarche réflexive, de compléter leur portfolio. 
l’intention est d’amener tous ses membres à réfléchir annuel-
lement sur leur développement professionnel afin de faire des 
choix cohérents en fonction de leurs besoins pour ainsi offrir 
des services de qualité à la population. 

depuis l’implantation de la démarche réflexive, le nombre de 
membres qui utilise l’outil double presque chaque année. des 
activités de communication seront développées en collabo-
ration avec le service des communications de l’Ordre afin de 
continuer à faire connaître le portfolio professionnel incluant 
la démarche réflexive (favorisant l’autoresponsabilisation du 
membre face à son développement professionnel), ainsi que 
des conseils tirés des principales recommandations du cIp aux 
membres inspectés au cours de l’année. 

reCoMMaNDatIoNS au  
CoNSeIL D’aDMINIStratIoN

le cIp a fait une (1) recommandation au conseil d’administra-
tion d’obliger un membre à compléter avec succès un stage 
de perfectionnement accompagné d’une limitation du droit 
d’exercer certaines activités professionnelles. cette recom-
mandation a été reçue par le conseil d’administration à la fin 
du présent exercice et sera traitée dans le suivant.

le cIp a fait la (1) recommandation au conseil d’administra-
tion de soumettre à la phase 1 du processus d’inspection tous 
les nouveaux membres ayant complété leur deuxième année 
de pratique afin d’agir de façon préventive, de sensibiliser 
les nouveaux membres aux bonnes pratiques et de favoriser 
l’autoresponsabilisation.

R app oRt du comi t é de l’ inspec t ion pRofe ssionnel l e
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MAndAt
conformément à l’article 123.3 du Code des professions, le comité 
de révision des plaintes a pour fonction de donner à toute 
personne qui le lui requiert, et qui a déjà demandé au syndic, 
la tenue d’une enquête, un avis relativement à la décision du 
syndic de ne pas porter plainte contre le professionnel.

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › Marthyne Brazeau, audiologiste, présidente

 › Marie-Christine anctil, nommée parmi les personnes 
dont le nom figure sur la liste dressée par l’Office 
des professions

 › Maryse Campeau, orthophoniste

 › Valérie Lecavalier, audiologiste

 › Nicole Lessard, orthophoniste

secrÉtAIre du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Sonia zouaoui

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns du 
cOMItÉ de rÉVIsIOn des plAIntes
une (1) rencontre a été tenue pour l’étude d’un (1) dossier de 
demande de révision présentée dans les délais requis. Aucune 
demande n’a été présentée hors délais.

un (1) avis relatif à la demande de révision a été produit. 

résumé des Avis rendus

Nature De La CoNCLuSIoN  
ou De La SuggeStIoN NoMBre

Conclure qu’il n’y a pas lieu de porter plainte 
devant le Conseil de discipline

1

Suggérer à un syndic de compléter  
son enquête et de rendre par la suite une 
nouvelle décision quant à l’opportunité  
de porter plainte

–

Conclure qu’il y a lieu de porter plainte 
devant le Conseil de discipline et suggérer 
la nomination d’un syndic ad hoc qui, après 
enquête le cas échéant, prend la décision  
de porter plainte ou non

–

recOMMAndAtIOns Au  
cOnseIl d’AdMInIstrAtIOn
Aucune recommandation n’a été formulée au Conseil d’admi-
nistration au cours du présent exercice.

RappoRt du comité  
de Révision des plaintes



OOAQ          R app or t annue l 2015 -2016 59

RappoRt du  
conseil de discipline

MAndAt
conformément à l’article 116 du Code des professions, le Conseil 
de discipline est saisi de toute plainte formulée contre un 
professionnel pour une infraction aux dispositions du Code 
des professions ou des règlements adoptés conformément à 
ce dernier.

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › Me Jacques Parent, président jusqu’à l’entrée en vigueur 
du Bureau des présidents des conseils de discipline des 
ordres professionnels

 › Me Lydia Milazzo, avocate désignée par le gouvernement 
du Québec par l’intermédiaire du Bureau des présidents 
des conseils de discipline des ordres professionnels

 › Colette Castonguay, orthophoniste, jusqu’au 
30 septembre 2015

 › ginette Diamond, orthophoniste

 › gérard Larouche, audiologiste

 › Lucie Morin, orthophoniste

 › Sophie Waridel, audiologiste

secrÉtAIres du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Lucie Deslières, secrétaire

 › anne-Marie Johnson, secrétaire substitut

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns du cOnseIl de dIscIplIne
le conseil de discipline a été saisi d’une (1) plainte portée par la syndique, pour un total de deux (2) chefs d’infraction. 

Nature De La PLaINte

NoMBre De CHeFS D’INFraCtIoN

totaL
Porté Par Le SyNDIC 

ou Le SyNDIC aDJoINt
Porté Par toute 
autre PerSoNNe

l’intimé a contrevenu aux dispositions des articles 60 du 
Code de déontologie des membres de l’OOAQ et 114 du Code des 
professions, ou, à défaut d’application de ces articles, il a 
posé un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de sa 
profession ou à la discipline des membres de l’Ordre aux 
termes de l’article 59.2 du Code des professions.

2 – 2
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réSuMé DeS DéCISIoNS NoMBre

Autorisant le retrait de la plainte –

Rejetant la plainte –

Acquittant l’intimé –

Déclarant l’intimé coupable –

Acquittant l’intimé sur un ou des chefs et 
déclarant l’intimé coupable d’un ou de plusieurs 
d’entre eux

–

Déclarant l’intimé coupable et lui imposant 
une sanction

2

Imposant une sanction –

SaNCtIoNS IMPoSéeS Du 1er aVrIL 2015  
au 31 MarS 2016 NoMBre

Amende de 1 000 $ 1

Amende de plus de 1 000 $ 1

Réprimande 1

Radiation temporaire –

Radiation permanente –

Révocation de permis –

Le Conseil de discipline a tenu trois (3) audiences au cours de 
l’année 2015-2016 pour entendre les plaintes reçues en 2014-
2015, y compris une (1) audience pour une plainte conjointe. 
Deux (2) intimés entendus ont plaidé coupables et deux (2) 
autres (plainte conjointe) ont plaidé non coupables. la déci-
sion de la plainte conjointe n’a pas été rendue au 31 mars 2016. 
celle-ci devrait être entendue au cours du prochain exercice.

Les détails de ces décisions sont accessibles sur le site de la 
société québécoise d’information juridique (sOQuIj).

R app oRt du conseil de discipl ine

recOMMAndAtIOns  
du cOnseIl de dIscIplIne
Aucune recommandation n’a été faite au Conseil d’administra-
tion selon l’article 160 du Code des professions ou pour rembour-
sement selon l’article 158.1 du Code des professions.

Autres ÉlÉMents 

nombre de décisions rendues dans les 90 jours 
de la prise en délibéré

2

nombre de décisions sur la culpabilité ou sur 
la sanction portées en appel au Tribunal des 
professions

–

nombre d’appels sur la culpabilité ou sur 
la sanction dont l’audience est complétée par 
le Tribunal des professions

–

Décisions rendues par le Tribunal des 
professions

–
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RappoRt du  
comité de la foRmation

MAndAt
Le comité de la formation est un comité consultatif encadré 
par le Règlement sur le comité de la formation des orthophonistes 
et audiologistes du Québec. Il doit examiner, dans le respect des 
compétences respectives et complémentaires de l’Ordre, des 
établissements d’enseignement universitaires et du ministre 
de l’éducation et de l’enseignement supérieur, les questions 
relatives à la qualité de la formation des orthophonistes et 
audiologistes. la qualité de la formation s’entend de l’adé-
quation de la formation aux compétences professionnelles 
à acquérir pour l’exercice de la profession d’orthophoniste et 
d’audiologiste. 

cOMpOsItIOn
MeMBReS

 › Marie-Pierre Caouette, orthophoniste, présidente  
de l’OOAQ et présidente du comité 

 › Céline giroux, orthophoniste, secrétaire générale de 
l’OOAQ et secrétaire du comité

 › Chantal Desmarais, orthophoniste, université Laval, 
représentant le Bureau de coopération interuniversitaire 
(bcI), depuis janvier 2016

 › tony Leroux, audiologiste, université de Montréal, 
représentant le Bureau de coopération interuniversitaire 
(bcI)

 › audette Sylvestre, orthophoniste, université Laval, 
représentant le Bureau de coopération interuniversitaire 
(bcI), jusqu’en janvier 2016

 › Lucie Vézina, représentante du ministère de l’éducation 
et de l’enseignement supérieur

InVItÉs

 › Bernard Michallet, orthophoniste, université du Québec 
à Trois-Rivières

 › elin thordardottir, orthophoniste-audiologiste, 
université  McGill
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prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
du cOMItÉ de lA fOrMAtIOn
Le comité a tenu deux (2) réunions au cours du présent exercice 
et a notamment discuté des dossiers suivants :

 › le projet de développement d’un programme d’audiologie 
à l’université laval ;

 › l’idée de la création d’un mentorat pour les nouveaux 
membres afin de favoriser le transfert des compétences 
à la pratique clinique ;

 › l’accès à des données probantes et aux résultats de 
recherches pour les cliniciens ;

 › la modernisation du Code de déontologie de l’OOAQ ;

 › les modifications des programmes en lien avec les 
changements de la pratique ;

 › les travaux en cours pour une signature éventuelle 
d’un arrangement de reconnaissance mutuelle (ARM) 
avec la france ;

 › la nécessité d’informer les candidats en démarche 
d’admission à l’Ordre sur les compétences requises 
en anglais afin de suivre les formations exigées pour 
lareconnaissance de leur équivalence ; 

 › les dossiers systémiques et les relations avec les 
partenaires du système professionnel comme l’Office 
des professions du Québec, le Conseil interprofessionnel 
du Québec (cIQ) et les autres ordres ;

 › la collaboration entre les universités et l’Ordre sur 
différents dossiers, notamment la formation continue 
et la télépratique ;

 › la prise de connaissance de la documentation afférente au 
Projet de document d’information sur les comités de la formation 
des ordres professionnels de l’Office des professions du 
Québec ;

 › la collaboration à la consultation Relevé des activités et des 
formations en éthique et en déontologie dispensées aux futurs 
professionnels du ministère de la justice ;

 › l’accès à l’emploi pour les finissants.

RAPPORT DeS  
cOnstAtAtIOns
Aucun avis formel ni conclusion n’a été produit au cours du 
présent exercice.

R app oRt du comi t é de l a f oRmat ion
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MAndAt
Le mandat du comité des prix est d’étudier les candidatures et 
formuler les recommandations appropriées aux administra-
teurs pour les différents prix remis par l’OOAQ.

cOMpOsItIOn 
MeMBReS

 › Michèle Bergeron, orthophoniste, présidente

 › éric Bégin, audiologiste

 › Carmen Phénix, orthophoniste

secrÉtAIre du cOMItÉ (perMAnence) 

 › Nathalie grandoit

prIncIpAles rÉAlIsAtIOns  
du cOMItÉ des prIx
Le comité s’est réuni à deux (2) reprises au cours du dernier 
exercice financier pour étudier les dossiers de candidatures. 

recOMMAndAtIOns Au  
cOnseIl d’AdMInIstrAtIOn
Il a transmis ses propositions de nominations pour les prix 
germaine-huot, Innovation-desjardins ainsi que pour la 
bourse raymond-hétu au conseil d’administration. 

RappoRt du  
comité des pRix
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tableau  
des membRes

membres insCrits Au tAbleAu

au 31 mars 2015 2 757

au 31 mars 2016 2 875

Variation au tableau des membres 118

nOmbre de membres insCrits selOn  
lA CAtégOrie de permis

nombre d’orthophonistes 2 451

nombre d’audiologistes 413

nombre d’orthophonistes- 
audiologistes7 11

7 ces membres ont reçu ce titre lors de leur adhésion à l’OOAQ, la formation  
reçue leur donnant alors ouverture à l’exercice des deux professions. toutefois, 
ces membres exercent comme orthophonistes et seront donc comptabilisés 
dans la catégorie orthophonistes dans les prochains tableaux. 

délivrAnCe de permis selOn  
lA CAtégOrie de permis 

CatégorIeS De PerMIS
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS totaL

Permis  
(sans restriction)

162 17 179

Permis restrictifs 
temporaires 

– – –

Membres réinscrits 28 3 31

Autorisations spéciales 
(art. 39 du Code des 
professions)

– – –

total 190 20 210

rAdiAtiOns et retrAits du tAbleAu 

MotIFS De retraIt  
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS totaL

Retraite 11 6 17

Démission 36 7 43

Décès 1 – 1

Départ – extérieur 10 1 11

Congé parental 15 2 17

Réorientation de 
carrière

2 – 2

total des retraits 75 16 91

Il n’y a eu aucune radiation au cours du présent exercice.

mOntAnts des COtisAtiOns pAyAbles  
Au 1er Avril 2015 pOur l’exerCiCe finAnCier 
2015-2016

Membre régulier ou temporaire 673,73 $ 

Membre retraité 168,43 $ 
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tabl e au de s membRe s

répArtitiOn régiOnAle des OrthOphOnistes 

régIoNS

MeMBreS aCtIFS

retraItéS7 SouS-totaL Par Sexe totaL %PerMIS réguLIer
PerMIS reStrICtIF 

teMPoraIre

H F H F H F H F

01 bas-saint-laurent 1 54 – 1 – – 1 55 56 2

02 Saguenay–Lac- 
 Saint-Jean

– 67 – – – – – 67 67 3

03 capitale-nationale 7 266 – – 1 1 8 267 275 11

04 Mauricie 3 76 – 1 1 1 4 78 82 3

05 estrie 2 86 – – – – 2 86 88 4

06 Montréal 27 714 1 16 1 13 29 743 772 31

07 Outaouais 3 93 – – 1 1 4 94 98 4

08 Abitibi- 
 Témiscamingue

3 31 – 2 – – 3 33 36 1

09 côte-nord 2 15 – – – – 2 15 17 1

10 nord-du-Québec – 8 – – – – – 8 8 –

11 gaspésie–îles-de-la- 
 Madeleine

1 23 – 1 – – 1 24 25 1

12 chaudière- 
 Appalaches

1 119 – – – – 1 119 120 5

13 laval 4 87 – 1 – 2 4 90 94 4

14 lanaudière 2 128 – 1 – – 2 129 131 5

15 laurentides 6 147 – 3 – 2 6 152 158 6

16 Montérégie 5 354 – 2 – 2 5 358 363 15

17 centre-du-Québec – 51 – – – – – 51 51 2

TOTAL POuR Le QuéBeC 67 2 319 1 28 4 22 72 2 369 2 441 99

HORS QuéBeC 4 15 – – – 2 4 17 21 1

SOuS-TOTAL 71 2 334 1 28 4 24 76 2 386 2 462 100

total par catégorie 2 405 29 28 2 462

7 Membres retraités dont le statut ne permet pas la pratique des activités réservées sur le territoire québécois. 

Légende : H = Hommes    F = Femmes 
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tabl e au de s membRe s

répArtitiOn régiOnAle des AudiOlOgistes 

régIoNS

MeMBreS aCtIFS

retraItéS7 SouS-totaL Par Sexe totaL %PerMIS réguLIer
PerMIS reStrICtIF 

teMPoraIre

H F H F H F H F

01 bas-saint-laurent – 8 – – – – – 8 8 2

02 Saguenay–Lac- 
 Saint-Jean

4 13 – – – – 4 13 17 4

03 capitale-nationale 11 49 – – – – 11 49 60 15

04 Mauricie – 12 – – – 1 – 13 13 3

05 estrie 1 12 – – 1 – 2 12 14 3

06 Montréal 18 117 – – – 3 18 120 138 33

07 Outaouais 1 12 – – – – 1 12 13 3

08 Abitibi- 
 Témiscamingue

1 7 – – – – 1 7 8 2

09 côte-nord 1 6 – – – – 1 6 7 2

10 nord-du-Québec – 1 – – – – – 1 1 –

11 gaspésie–îles-de-la- 
 Madeleine

– 5 – – – – – 5 5 1

12 chaudière- 
 Appalaches

3 13 – – – – 3 13 16 4

13 laval 2 7 – – – – 2 7 9 2

14 lanaudière – 14 – – – – – 14 14 3

15 laurentides 1 18 – – – – 1 18 19 5

16 Montérégie 4 44 – – 1 – 5 44 49 12

17 centre-du-Québec 2 6 – – – – 2 6 8 2

TOTAL POuR Le QuéBeC 49 344 – – 2 4 51 348 399 97

HORS QuéBeC 2 12 – – – – 2 12 14 3

SOuS-TOTAL 51 356 – – 2 4 53 360 413 100

total par catégorie 407 – 6 413

7 Membres retraités dont le statut ne permet pas la pratique des activités réservées sur le territoire québécois. 

Légende : H = Hommes    F = Femmes 
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pOrtrAIt des OrthOphOnIstes et AudIOlOgIstes  
ActIfs Au 31 MArs 2016 

* les membres exerçant à l’extérieur du Québec ne sont pas comptabilisés dans ces graphiques.

tabl e au de s membRe s

répArtitiOn des OrthOphOnistes ACtifs  
pAr grOupes d’âge

grouPeS D’âge FeMMeS HoMMeS

20-24 24 1

25-34 971 26

35-44 709 17

45-54 402 16

55-64 203 6

65-74 37 1

75 et plus 1 1

répArtitiOn des AudiOlOgistes ACtifs  
pAr grOupes d’âge

grouPeS D’âge FeMMeS HoMMeS

20-24 4 2

25-34 161 17

35-44 84 7

45-54 53 11

55-64 35 9

65-74 7 3

75 et plus – –

20-24
0,9 %

20 -24
1,5 %

25-34
41,3 %

25-34
45,3 %

35-44
30,1 %

35-44
23,2 %

45-54
17,3 %

45-54
15,3 %

55-64
8,7 %

55-64
11,2 %

65-74
1,6 %

65-74
2,5 %

75 et plus
0,1 %
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répArtitiOn des membres ACtifs  
selOn le type et le milieu de prAtiQue

répArtitiOn des OrthOphOnistes  
et AudiOlOgistes ACtifs selOn  
lA lAngue d’exerCiCe

LaNgue D’exerCICe
ortHo-

PHoNISteS
auDIo-

LogISteS

Français 74 % 28 %

Anglais 2% 1 %

Français et en anglais 16 % 56 %

exerçant dans plus de 
deux langues

8 % 15 %

Autres lAngues d’exerCiCe déClArées  
pAr les membres

American Sign Language Langage signé québécois

Allemand Letton

Anglais Libanais

Arabe Langage parlé complété

Arménien Mandarin

Bulgare Polonais

Créole haïtien Portugais

espagnol Roumain

Français Russe

Français signé Serbo-croate (bosniaque)

Grec Suédois

Hébreux Tchèque

Hollandais Thaï

Hongrois ukrainien

Islandais Vietnamien

Italien yiddish

Orthophonistes Audiologistes

pRivé public  
et pRivé

57,5 %

15 %

27,5 %

57 %

19 %

24 %

24,5 %

33 %

public
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56 %

1 %

* les membres exerçant à l’extérieur du Québec ne sont pas comptabilisés dans ces graphiques.

tabl e au de s membRe s
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activités Relatives à  
la gaRantie contRe la 
Responsabilité pRofessionnelle

en vertu du Règlement sur l’assurance de la responsabilité professionnelle de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec modifié, 
entré en vigueur le 1er avril 2015, tout membre de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec doit adhérer au contrat 
du régime collectif d’assurance de la responsabilité professionnelle conclu par l’Ordre, sauf s’il exerce exclusivement à l’extérieur 
du Québec. de plus, le membre détenant un contrat d’assurance établissant une garantie contre la responsabilité professionnelle, 
dont la date d’échéance était postérieure au 1er avril 2015, était réputé satisfaire aux dispositions du règlement, et ce, jusqu’à la 
date d’échéance du contrat.

répArtitiOn des membres insCrits Au 31 mArs 2016  
et mOntAnt prévu de lA gArAntie selOn le mOyen de gArAntie

MoyeN De garaNtIe NoMBre De MeMBreS

MoNtaNt PréVu Pour La garaNtIe

Par SINIStre Pour L’eNSeMBLe DeS SINIStreS

Contrat d’assurance 2 863 1 000 000 $ 3 000 000 $ 

exemption 12 0 $ 0 $ 

en vertu du Règlement sur l’assurance de la responsabilité professionnelle de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec, 
le montant de la garantie est d’au moins 1 000 000 $ par sinistre et d’au moins 3 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres qui 
surviennent au cours de la période de garantie ou qui sont survenus avant cette période, mais pour lesquels une réclamation est 
présentée au cours de la période de garantie.

répArtitiOn des ClAsses de membres insCrits Au 31 mArs 2016  
et mOntAnt prévu de lA gArAntie selOn le mOyen de gArAntie

MoyeN De garaNtIe CLaSSe DeS MeMBreS NoMBre De MeMBreS

MoNtaNt PréVu Pour La garaNtIe

Par SINIStre
Pour L’eNSeMBLe  

DeS SINIStreS

Contrat d’assurance
Régulier

2 801 1 000 000 $ 3 000 000 $ 

exemption 11 0 $ 0 $ 

Contrat d’assurance
Temporaire

29 1 000 000 $ 3 000 000 $ 

exemption – 0 $ 0 $ 

Contrat d’assurance
Retraité

33 1 000 000 $ 3 000 000 $ 

exemption 1 0 $ 0 $ 
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é tat s financieR s

7 1

Aux MeMbres de l’Ordre 
des OrthOphOnIstes et 
AudIOlOgIstes du QuÉbec
nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de 
l’Ordre des OrthOphOnIstes et AudIOlOgIstes du 
QuÉbec qui comprennent le bilan au 31 mars 2016, les états des 
résultats, de l’évolution de l’actif net et des flux de trésorerie 
pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que d’un résumé des 
principales méthodes comptables et d’autres informations 
explicatives.

reSPoNSaBILIté De La DIreCtIoN 
Pour LeS étatS FINaNCIerS

La direction est responsable de la préparation et de la pré -
sentation fidèle de ces états financiers conformément aux  
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs.

reSPoNSaBILIté De L’auDIteur

notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les 
états financiers, sur la base de notre audit. nous avons effectué 
notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues 
du canada. ces normes requièrent que nous nous conformions 
aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions 
l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états 
financiers ne comportent pas d’anomalies significatives.

un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournis dans les états financiers. le choix des 
procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de 
son évaluation des risques que les états financiers comportent 
des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 

ou d’erreurs. dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend 
en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la 
préparation et la présentation fidèle des états financiers, afin 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circons-
tances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne de l’entité. un audit comporte également 
l’appréciation du caractère approprié des méthodes comp-
tables retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, de même que l’appréciation 
de la présentation d’ensemble des états financiers. 

nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d’audit.

oPINIoN

à notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation finan-
cière de l’Ordre des OrthOphOnIstes et AudIOlOgIstes 
du QuÉbec au 31 mars 2016, ainsi que des résultats de ses acti-
vités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette 
date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour 
les organismes sans but lucratif.

autre PoINt

les états financiers de l’Ordre des OrthOphOnIstes et 
AudIOlOgIstes du QuÉbec pour l’exercice financier terminé 
le 31 mars 2015 ont été audités par un autre auditeur.

 

roland Naccache, CPA auditeur, CA

Montréal (Québec)

le 2 juin 2016

RappoRt de  
l’auditeuR indépendant



OOAQ          R app or t annue l 2015 -2016

é tat s financieR s

7 2

2016 2015

$ $

ActIf

à COurt terme

encaisse 158 723 71 859 

Placements temporaires – note 3 3 310 713 3 164 461 

Placement – Fonds de prévention 169 46 643 

Comptes clients et autres créances 30 911 48 444 

Frais payés d’avance 11 408 16 951 

3 511 924 3 348 358

à lOng terme  

Fonds de stabilisation des primes d’assurance 50 000  50 000 

Immobilisations corporelles – note 4 35 320  33 599 

3 597 244  3 431 957

pAssIf

à COurt terme

créditeurs – note 6  491 145  522 596 

Revenus perçus d’avance  1 776 079  1 753 249 

 2 267 224  2 275 845 

ActIf net

Investi en immobilisations  35 320  33 599 

Affectation interne – note 8  700 000  –

non affecté  594 700  1 122 513 

 1 330 020  1 156 112 

 3 597 244  3 431 957 

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

bilan 
au 31 maRs 2016

Pour le Conseil d’administration

 , présidente  , trésorière
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investi en 
immObilisAtiOn

AffeCtAtiOn 
interne  
(note 8) nOn AffeCté 2016 2015

$ $ $ $ $

sOlde Au début 33 599  –  1 122 513  1 156 112  805 423 

excédent (insuffisance) des produits  
sur les charges (10 760)  –  184 668  173 908  350 689 

Investissement en immobilisations * 12 481  –  (12 481)  –  – 

Affectation de l’exercice – note 8  –  700 000  (700 000)  –  – 

sOlde à lA fin 35 320  700 000  594 700  1 330 020  1 156 112 

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

*  Acquisitions d’immobilisations 12 671

    Perte sur dispositions  
    d’immobilisations (190)

12 481

évolution de l’actif net 
exeRcice teRminé le 31 maRs 2016
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2016 2015

$ $

prOduIts

Cotisations des membres 1 877 034 1 763 665 

Cotisations d’assurance responsabilité des membres 87 710 67 522 

Délivrance de permis et réinscription 49 799 44 590 

Registre de stagiaires 36 392 34 837 

Frais d’études de dossiers 34 091 32 788 

Services d’offre d’emploi 17 200 17 400 

Produits des conventions d’assurance 30 849 25 369 

Revenus de placement 23 544 21 577 

Formation continue 448 708 364 063 

Commandites et publicité 29 665 22 285 

Service de référence 23 845 28 182 

Amendes 7 143 17 197 

 2 665 980 2 439 475 

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Résultats 
exeRcice teRminé le 31 maRs 2016
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2016 2015

$ $

CHARGeS

Salaires et charges sociales 1 134 635 892 064 

Honoraires et frais de déplacement 115 542 150 805 

Loyer et assurance de biens 89 428 90 944 

Frais de courrier 9 540 8 767 

Impression et photocopies 12 764 12 542 

Frais d’audit 6 500 12 898 

Assurance responsabilité 75 212 56 807 

Contentieux et services juridiques 46 491 34 273 

Prix et distinctions 25 121 23 376 

Frais d’assemblées 15 535 7 779 

Télécommunications 7 439 7 389 

Dépenses des comités (Annexe) 279 606 264 094 

Formation continue 373 677 283 200 

Cotisations 35 879 32 176 

Frais du Conseil d’administration 70 092 28 387 

Fournitures de bureau 8 945 8 654 

Dépenses informatiques 46 725 42 754 

Congrès, formation et perfectionnement 17 957 15 214 

Communications et marketing 60 670 55 626 

Frais bancaires et frais de cartes de crédit 49 554 50 295 

Amortissement des immobilisations corporelles 10 760 10 742 

2 492 072 2 088 786

exCédent des prOduits sur les ChArges 173 908 350 689

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Résultats (suite)
exeRcice teRminé le 31 maRs 2016
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2016 2015

$ $

activités de fonctionnement

excédent des produits sur les charges 173 908 350 689

éléments sans incidence sur les liquidités :

Amortissement des immobilisations 10 760 10 742

Perte sur dispositions d’immobilisations 190 –

184 858 361 431

Variations des éléments hors caisse du fonds de roulement

Comptes clients et autres créances 17 533 (11 884)

Frais payés d’avance 5 543 1 307

Créditeurs (31 451) 75 554

Revenus perçus d’avance 22 830 238 667

14 455 303 644

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement   199 313 665 075

activités d’investissement

Variation nette du placement – Fonds de prévention 46 474 (15 025)

Investissement en immobilisations (12 671) (10 702)

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement 33 803 (25 727)

AugmentAtiOn nette de lA trésOrerie  
et des éQuivAlents de trésOrerie 233 116 639 348

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de la période 3 236 320 2 596 972

trésOrerie et éQuivAlents de trésOrerie  
à lA Clôture de lA périOde 3 469 436 3 236 320

Représentés par :

encaisse 158 723 71 859

Placements temporaires 3 310 713 3 164 461

 3 469 436 3 236 320

les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

flux de tRésoReRie 
exeRcice teRminé le 31 maRs 2016
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notes complémentaiRes 
au 31 maRs 2016

1 statuts constitutifs 
et natuRe des activités

L’Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 
(ci-après l’« Ordre ») est constitué en vertu du Code des profes-
sions du Québec et considéré comme un organisme sans 
but lucratif au sens de la loi de l’impôt sur le revenu. l’Ordre 
regroupe les orthophonistes et audiologistes du Québec qui 
exercent leur profession à titre et à activités réservés.

2 métHodes comptables
les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif et présentés en 
conformité avec les articles 22 à 25 du règlement sur le rapport 
annuel d’un ordre professionnel. Ils comprennent les métho-
des comptables suivantes :

CoNStatatIoN DeS ProDuItS 

Les produits provenant des activités de formation sont comp-
tabilisés en fonction de l’utilisation du service par le client.

Les produits provenant des amendes sont comptabilisés 
lorsqu’ils deviennent exigibles et que leur encaissement est 
raisonnablement certain.

Les cotisations, les revenus de placement et tous les autres 
produits sont comptabilisés dans l’exercice auquel ils se 
rapportent.

tréSorerIe et équIVaLeNtS De tréSorerIe 

La politique de l’Ordre consiste à présenter dans la trésore-
rie et les équivalents de trésorerie les soldes bancaires et les 
placements dont l’échéance n’excède pas trois mois à partir de 
la date d’acquisition.

INStruMeNtS FINaNCIerS 

ÉVAluAtIOn des InstruMents fInAncIers 

l’organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses 
passifs financiers à la juste valeur, sauf dans le cas de certaines 
opérations qui ne sont pas conclues dans des conditions de 
concurrence normale.

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs 
financiers au coût après amortissement, à l’exception des 
placements dans des instruments de capitaux propres cotés 
sur un marché actif, qui sont évalués à la juste valeur. les varia-
tions de juste valeur sont comptabilisées dans les résultats.

les actifs financiers évalués subséquemment au coût après 
amortissement se composent de l’encaisse, des placements 
temporaires, du placement – Fonds de prévention, du Fonds 
de stabilisation des primes d’assurance et des comptes clients 
et autres créances.

les passifs financiers évalués au coût après amortissement se 
composent des créditeurs. 

dÉprÉcIAtIOn 

les actifs financiers évalués au coût sont soumis à un test de 
dépréciation s’il existe des indications possibles de déprécia-
tion. le montant de réduction de valeur est comptabilisé aux 
résultats. la moins-value déjà comptabilisée peut faire l’objet 
d’une reprise de valeur dans la mesure de l’amélioration, soit 
directement, soit par l’ajustement du compte de provision, 
sans être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si 
la moins-value n’avait jamais été comptabilisée. cette reprise 
est comptabilisée aux résultats.
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IMMoBILISatIoNS CorPoreLLeS 

les immobilisations sont comptabilisées au coût. les apports 
reçus sous forme d’immobilisations sont comptabilisés à la 
juste valeur à la date de l’apport. les immobilisations sont 
amorties en fonction de leur durée de vie utile estimative. elles 
sont aussi soumises à des tests de dépréciation.

descrIptIOn MéTHODe tAux

Mobilier de bureau Amortissement dégressif 20 %

équipement informatique Amortissement dégressif 30 %

DéPréCIatIoN D’aCtIFS à LoNg terMe 

Les actifs à long terme sont soumis à un test de dépréciation 
lorsque des événements ou des changements de situation 
indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être 
recouvrable. une perte de valeur est constatée lorsque leur 
valeur comptable excède les flux de trésorerie non actuali-
sés découlant de leur utilisation et de leur sortie éventuelle. 
La perte de valeur constatée est mesurée comme étant l’excé-
dent de la valeur comptable de l’actif sur sa juste valeur.

FoNDS De StaBILISatIoN DeS PrIMeS 
D’aSSuraNCe 

en vertu du contrat d’assurance responsabilité des membres 
de l’Ordre, une somme de 50 000 $ est déposée auprès de 
l’assureur afin de garantir la stabilité des primes. ce dernier 
pourra prélever jusqu’à 50 000 $ pour compenser les pertes du 
programme pour une année.

3 placements tempoRaiRes
L’Ordre gère son portefeuille de placements temporaires en fonction de ses besoins de trésorerie et de façon à optimiser ses 
revenus d’intérêts. les placements à court terme se composent d’un compte de trésorerie desjardins entreprises et d’un compte 
Avantage entreprise. ces placements sont considérés comme des liquidités.

5 maRge de cRédit
l’organisme détient une marge de crédit sous forme de carte de crédit d’un montant autorisé de 80 000 $, portant intérêt au 
taux préférentiel majoré de 3,75 %. en date de fin d’exercice, le montant utilisé était de 3 070 $. ce montant est inclus dans les 
fournisseurs et frais courus.

4 immobilisations coRpoRelles 

2016 2015

COût
AmOrtissement 

Cumulé
vAleur COmptAble 

nette
vAleur COmptAble 

nette

$ $ $ $ $

Mobilier de bureau  56 276  46 495  9 781  11 159 

équipement informatique  108 232  82 693  25 539  22 440

 164 508  129 188  35 320  33 599
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2016 2015

$ $

Fournisseurs et frais courus  158 289  191 198 

Salaires et vacances à payer  97 989  116 935

Sommes à remettre à l’état  234 867  214 463

 491 145  522 596

6 cRéditeuRs 
 

7 engagement contRactuel
L’Ordre loue des locaux en vertu d’un bail échéant en novembre 
2017. les versements à effectuer au cours des deux prochains 
exercices sont les suivants :

$

2017 71 500

2018 48 945

8 affectations inteRnes
Le Conseil d’administration de l’Ordre a résolu de créer des 
affectations internes dont l’objet est d’accumuler des sommes 
permettant de soutenir les dépenses futures prévues pour 
ces affectations. le détail des dépenses futures prévues est le 
suivant :

restructuration de la permanence en lien avec le pl98 sur la 
modernisation de la gouvernance des ordres professionnels, 
gestion documentaire, déménagement, activités de commu-
nication, enquêtes du bureau du syndic, projets de l’Alliance 
canadienne des organismes de réglementation en orthopho-
nie et en audiologie (pour la mobilité de la main-d’œuvre),  
sommes dues à Revenu Québec pour le changement de statut 
des inspecteurs, honoraires professionnels imprévus, plan 
stratégique 2017, mauvaises créances (diminution de rende-
ment du programme de formation continue, sinistre, dimi-
nution des cotisations avec l’augmentation des départs à la 
retraite).

Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2016, le conseil 
d’administration a résolu d’affecter la somme de 700 000 $ 
pour les dépenses futures prévues telles que mentionnées 
ci-haut.

L’organisme ne peut utiliser ces montants grevés d’affecta-
tions d’origine interne à d’autres fins sans le consentement 
préalable du conseil d’administration.

9 politiQue de gestion 
des RisQues financieRs

rISqueS et CoNCeNtratIoNS 

l’organisme, par le biais de ses instruments financiers, est 
exposé à divers risques, sans pour autant être exposé à des 
concentrations de risque. l’analyse suivante indique l’exposi-
tion de l’organisme aux risques à la date du bilan.

rISque De LIquIDIté 

L’organisme est exposé à ce risque principalement en regard 
à ses créditeurs. Ils sont généralement remboursés dans un 
délai n’excédant pas 30 jours.

rISque De CréDIt 

Les principaux risques de crédit pour l’organisme sont liés aux 
placements et aux comptes clients et autres créances. l’orga-
nisme consent du crédit à ses clients dans le cours normal de 
ses activités et les placements sont investis auprès de grandes 
institutions financières.

rISque De taux D’INtérêt 

L’organisme est exposé au risque de taux d’intérêt en ce qui 
concerne ses instruments financiers à taux d’intérêt fixe et à 
taux d’intérêt variable. les instruments à taux d’intérêt fixe 
assujettissent l’organisme à un risque de juste valeur et ceux 
à taux variable à un risque de flux de trésorerie. en date de fin 
d’exercice, les placements de l’organisme sont investis dans 
des comptes bancaires à intérêt élevé. le risque de taux d’inté-
rêt est alors minime.
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2016 2015

$ $

dÉpenses des cOMItÉs

Bureau du syndic * 183 000 148 873

Inspection professionnelle –

Dépenses du comité et des inspecteurs externes 68 281 80 581

Admission 7 705 12 002

Audit – 1 228

Révision des plaintes 381 4 312

Révision des équivalences 3 276 2 100

Discipline 16 963 9 054

Gouvernance – 5 944

279 606 264 094

* Le bureau du syndic inclut les dépenses suivantes :

Contrôle de l’usurpation de titre et de la pratique illégale 300 385

usurpation de titre – 592

Pratique illégale 1330 252

Conciliation de comptes d’honoraires – 970

1 630 2 199

annexe 
exeRcice teRminé le 31 maRs 2016
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